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Afin de lutter contre le 
stockage des produits de 
large consommation pen‐
dant le mois de Rama‐
dhan, il a été décidé de 
suspendre la mise sous 
emballage des bidons de 
5L de l’huile de table et 
des sacs de semoule de 25 
kg. C’est ce qu’a déclaré le 
Directeur de régulation 
des marchés au ministère 
du Commerce et de la 
Promotion des exporta‐
tions, Ahmed Mokrani, au 
micro de la Chaîne I de la 
Radio nationale, ce lundi. 
“De nouvelles mesures 
ont été prises à l’effet de 
limiter les achats exces‐
sifs de l’huile et de la 
semoule”, a fait savoir le 
même responsable. 
Comme mesures allant 
dans ce sens, il a été 
convenu de ne pas mettre 
en emballage de la 

semoule en sac de 25 kg 
afin de “permettre à tous 
les citoyens de s’approvi‐
sionner en ce produit au 
niveau des espaces com‐
merciaux”. 
Ainsi, la semoule et la fari‐
ne seront commerciali‐
sées dans des sacs de 1, 2, 
5 et 10 kg. Selon l’interlo‐

cuteur, l’huile de table 
sera proposée quant à elle 
dans des bidons de  1 et 2 
litres au lieu de 5 litres. 
“L’achat excessif des pro‐
duits cités en haut de 
grand format pourrait 
entraîner des perturba‐
tions sur le marché”, a‐t‐il 
soutenu. 

La police saoudienne a 
annoncé lundi avoir arrê‐
té un pèlerin algérien 
ayant tué deux (2) de ses 
compatriotes ‐qui accom‐
plissaient le rite de la 
Omra (petit pèlerinage)‐ 
dans un hôtel à La 
Mecque. L’émirat de la 
région de La Mecque a 
indiqué tard dans la soi‐
rée de lundi qu'”un visi‐
teur de nationalité algé‐
rienne a été arrêté après 
avoir poignardé deux 
autres visiteurs de même 
nationalité dans un 
hôtel”. La même source a 
publié la photo du cou‐
pable affirmant être 
“déféré devant le procu‐
reur général après avoir 
été appréhendé”. 

UN ALGÉRIEN ARRÊTÉ APRÈS AVOIR TUÉ DEUX 
DE SES COMPATRIOTES À LA MECQUE

RAMADHAN/LUTTE CONTRE LA SPÉCULATION 

PLUS D’HUILE EN BIDON DE 5L NI  
DE SEMOULE EN SAC DE 25 KG

Hier, le groupe Cevital a remporté le 
Prix algérien de la Qualité, une récom‐
pense accordée aux organisations et aux 
entreprises algériennes qui se démar‐
quent par leurs services et/ou produits 
de qualité. Cette bonne nouvelle pour le 
premier groupe privé du pays a ravi son 
P‐DG, Malik Rebrab, qui n’a pas caché sa 
joie. D’ailleurs, il a tenu à exprimer sa 
gratitude au ministre de l’Industrie pour 
cette initiative encourageante. L’héritier 

d’Issad Rebrab a exprimé également sa 
gratitude au président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, qui veut propul‐
ser l’Algérie au rang des pays leaders 
sur le plan économique, et qui encoura‐
ge l’excellence dans tous les domaines. 
Dans une déclaration, le patron de Cevi‐
tal a affirmé que le but est de « bâtir une 
Algérie forte économiquement pour 
atteindre les objectifs escomptés ». 

MALIK REBRAB, LE P-DG DE CEVITAL :  

« NOUS ŒUVRONS À BÂTIR UNE ALGÉRIE FORTE 
ÉCONOMIQUEMENT »

Six personnes sont mortes dans un nou‐
veau séisme de forte puissance qui a secoué 
lundi soir le nord de la Syrie et la province 
turque de Hatay (sud), la plus éprouvée par 
le tremblement de terre du 6 février qui a 
fait plus de 45.000 morts dans les deux 
pays. Près de 300 personnes ont également 
été hospitalisées, dont 18 dans un état 
grave dans cette province turque, selon le 
dernier bilan de l’agence publique de 
secours Afad. Ce nouveau séisme d’une 
magnitude de 6.4, considéré comme une 
réplique de celui du 6 février par les sismo‐
logues, est survenu à 20H04 (17H04 GMT) 

lundi, suivi de 90 répliques, dont l’une de 
magnitude 5,8, selon l’Afad, a rapporté Le 
Point. Simultanément, au moins 150 per‐
sonnes ont été blessées dans la région 
d’Alep, dans le nord‐ouest de la Syrie, ont 
annoncé les Casques blancs, secouristes qui 
opèrent en zones rebelles en Syrie. Parmi 
les morts figurent trois personnes qui 
avaient voulu retourner dans leurs appar‐
tements endommagés pour y récupérer des 
affaires et s’y sont fait piéger, a précisé 
l’Afad qui a appelé les habitants sinistrés à 
ne surtout pas tenter de regagner leurs 
domiciles, même brièvement. 

TURQUIE : UN NOUVEAU SÉISME FAIT SIX MORTS

Le coup d'envoi des Portes ouvertes natio‐
nales sur la commercialisation et l'exporta‐
tion des produits de maroquinerie et des 
chaussures (21‐23 février) a été donné, hier, 
à Alger, pour mettre en avant le potentiel de 
cette filière. La cérémonie de lancement de 
ces Portes ouvertes nationales, organisée au 
siège de l'Agence nationale de promotion du 
commerce extérieur (Algex), a été présidée 
par le ministre du Commerce et de la Promo‐
tion des exportations, Kamel Rezig, le 

conseiller auprès du président de la Répu‐
blique chargé des affaires économiques, Yaci‐
ne Ould Moussa, et le secrétaire général du 
ministère de l'Industrie, Salah‐Eddine Bel‐
brik. Dans une allocution prononcée à cette 
occasion, M. Rezig a précisé que son départe‐
ment était disposé à accompagner les pro‐
ducteurs dans la promotion de cette filière, 
appelant l'ensemble des acteurs à œuvrer 
pour la rendre compétitive aux niveaux local 
et international. 

ALGER 

PORTES OUVERTES NATIONALES SUR LA 
COMMERCIALISATION ET L'EXPORTATION DES PRODUITS  
DE MAROQUINERIE ET DES CHAUSSURES

Cité séculaire, centre social et noyau historique de la capita‐
le, la Casbah d'Alger se conjugue également à tous les arts et 
offre ses murs et ses venelles aux créateurs de tous bords 
dans la littérature, le cinéma, le théâtre, la musique ou les 
arts visuels. En plus du grand nombre de figures artistiques 
qu'elle a vu naître et de la dynamique créative qu'elle a abri‐
tée, la Casbah, qui célèbre jeudi sa journée nationale, est tout 
naturellement devenue l'un des premiers décors cinémato‐
graphiques au lendemain du recouvrement de l'indépendan‐
ce, où les premières oeuvres historiques ont été tournées. 
«La bataille d'Alger» (1966), un des films algériens les plus 
diffusés dans le monde, réalisé par Gilo Pontecorvo, et «Les 
enfants de Novembre» (1975), de Moussa Haddad, qui 
revient sur la guérilla urbaine contre les forces coloniales. 
Les douirettes et ruelles de la Casbah vont également se faire 

l'écho de la légende de «Hassan Terro» (réalisé par Moha‐
med Lakhdar Hamina en 1968) et de son évasion, réalisé par 
Mustapha Badie en 1974.  
La Casbah va continuer à suivre l'évolution du 7e Art algérien 
qui y reviendra pour des séquences de «Omar Gatlaltou» de 
Merzak Allouache ou de «Tahya Ya Didou» de Mohamed 
Zinet, alors que les produits de télévision et les documen‐
taires vont aussi se succéder dans la cité. Certaines de ces 
oeuvres comme «Hassan Terro» ont d'abord passé le test des 
planches du théâtre au même titre que «Les fils de la Cas‐
bah» de Abdelhalim Raïs. Dans le champ littéraire, c'est 
l'écrivain Kaddour M'hamsadji qui va revenir sur l'histoire 
de ce centre historique fondé un millénaire plus tôt. Il va 
publier «De l'île aux mouettes à la Casbah, la Casbah d'Alger 
d'autrefois»... 

JOURNÉE NATIONALE DE LA CASBAH :  

UNE CITÉ ALGÉROISE, SOURCE D'INSPIRATION 
ARTISTIQUE INTARISSABLE

NAISSANCE DU PREMIER LOGICIEL 
DIDACTIQUE EN LANGUE TAMAZIGHT  
UN CONJUGUEUR ÉLECTRONIQUE 
BIENTÔT DISPONIBLE 
Le paysage linguistique national vient d’être enrichi 
par un nouveau conjugueur électronique du verbe en 
Tamazight, développé à Ouargla par le chercheur en 
langue et patrimoine amazighs, Omar Bardoudi. Coïn‐
cidant avec la célébration de la Journée internationale 
de la langue maternelle et de la Semaine africaine des 
langues, ce nouvel outil didactique s’inscrit au titre de 
la contribution aux efforts de la promotion de Tama‐
zight mettant à profit les nouvelles technologies inter‐
actives.  Cet outil, usant de la technique playstore 
Shop, est riche de plus de 3.000 verbes en Tamazight 
conjugués, en plus d’un dictionnaire mobile trilingue 
Tamazight‐Arabe‐Français, permettant aux apprenants 
de s’initier à la conjugaison, à la polysémie linguistique 

et à la vocalisation des monèmes et phonèmes. Selon 
ce lexicographe, l’application électronique prévoit 
deux fenêtres, l’une dédiée au dictionnaire, dont les 
verbes sont établis par ordre alphabétique, alors que 
la seconde est consacrée à la conjugaison, radical et 
désinence, avec les temps et pronoms. Bardoudi a, à ce 
titre, indiqué que sa publication se veut être un hom‐
mage au défunt professeur Djamel Nahali, ex‐chef de 
département de la langue et culture amazighes à l’uni‐
versité de Batna, qui a fait germer, chez ses étudiants, 
l’idée de développement de la linguistique informa‐
tique, notamment le développement du dictionnaire 
électronique et la traduction automatique. Le cher‐
cheur Bardoudi avait publié en 2017 un dictionnaire 
dédié aux verbes en amazigh intitulé « Amiagh‐Ama‐
zigh » (le verbe en amazigh), fruit de recherches et de 
voyages à travers les différentes régions du pays. 
Riche de quelque 6.500 verbes, d’état et d’action, le 
dictionnaire se décline sous les différentes variantes 
de la langue amazighe parlées en Algérie. 



 

L’EXPRESS  500 - MERCREDI 22 FÉVRIER 2023 
3ACTUALITÉCTUALITÉ

VOILÀ POURQUOI LA GUERRE 
EN UKRAINE VA DURER ET 
SES CONSÉQUENCES 
S’ÉTIRER 

LE MONDE AUQUEL 
L’ALGÉRIE FAIT FACE 
 
Ceux qui pensent que la guerre en 
Ukraine va bientôt prendre fin sont 
des romantiques. Nous disions dans 
un précédent article que les efforts 
qui se font pour maintenir la guerre 
sont plus importants que les 
(maigres) efforts qui se font pour la 
faire cesser.  
Les événements ont atteint un point 
de non‐retour, et les hommes, l’ar‐
gent et les objectifs engagés dans 
cette guerre par les vrais détenteurs 
du pouvoir de décision renseignent 
sur une guerre sans merci qui ne 
connaîtra de fin que lorsque l’un des 
géants pliera genoux. 
Lors de son périple ukrainien, il y a 
deux jours, le président américain Joe 
Biden a promis de nouveaux arme‐
ments à l'Ukraine, et assuré le prési‐
dent Volodymyr Zelensky du soutien 
«indéfectible» des Etats‐Unis dans sa 
lutte contre les forces russes. «Joseph 
Biden, bienvenue à Kiev ! Votre visite 
est un signe de soutien extrêmement 
important pour tous les Ukrainiens», 
a affirmé Volodymyr Zelensky sur 
Twitter.  
Le dirigeant ukrainien a estimé, dans 
une déclaration un peu plus tard, que 
les nouvelles livraisons d'armes pro‐
mises par Joe Biden constituaient un 
«signal sans équivoque que les tenta‐
tives russes de gagner n'auront aucu‐
ne chance».  
La visite de Joe Biden à Kiev prouve 
que l'Occident est une partie directe 
au conflit en Ukraine, car elle a entraî‐
né de nouvelles livraisons d'armes, 
décrypte le docteur en sciences poli‐
tiques Alexandre Goussev. Et selon 
l'expert, la Russie devrait "y 
répondre". 
Donc peu de chances pour que la paix 
pointe les prochains mois. 
Il y a un peu moins d'un an, le 24 
février 2022, la Russie avait annoncé 
le lancement d'une «opération mili‐
taire spéciale» en Ukraine, visant, 
selon Moscou, à «démilitariser» et 
«dénazifier» l'Ukraine afin de proté‐
ger les populations russophones du 
Donbass. Et comme la guerre s’éterni‐
se et s’internationalise, autant rallier 
de nouveaux pays à sa cause. La Rus‐
sie possède ses appuis en Asie et en 
Afrique, les Etats‐Unis comptent sur 
les Européens, comme  depuis le 
début de la guerre, et sur l’Otan, bras 
armé du monde occidental, en der‐
nier recours. Puissance tant écono‐
mique que militaire, la Chine essaye 
de garder une certaine pondération 
dans cette guerre, mais il est clair 
qu’elle est plus proche de Moscou que 
de Washington. «La Chine n'accepte 
pas de critiques de la part des États‐
Unis concernant les relations sino‐
russes», affirme le ministère chinois 
des Affaires étrangères. 
Mieux, Pékin appelle à cet égard 
Washington à revoir sa position sur 
l'Ukraine. D'ici la fin de février, la 
Chine préparera un document 
déployant sa position quant au règle‐
ment politique en Ukraine, a fait par 
ailleurs savoir le conseiller d'État chi‐
nois Wang Yi. 
Voilà le monde auquel l’Algérie fait 
face. Mais dites‐vous bien que même 
au milieu d’un monde hostile qui vous 
encercle, qui vous menace, qui tente 
de vous avaler, quand vous possédez 
les outils pour faire face, c’est lui qui 
fera plus de calculs et se tiendra à 
l’écart. 

F.O. 

Lors du Conseil des ministres 
de lundi, le président de la 
République, Abdelmadjid 
Tebboune, devait encore 
prendre des mesures «draco‐
niennes» pour mettre fin à 
une certaine «culture de la 
passivité», qui met à mal la 
concrétisation de certaines 
mesures prises. 
Le président de la République, 
qui a engagé une véritable 
course contre la montre, sait 
que d’autres «thérapies» s’im‐
posent pour en finir avec 
cette tumeur maligne connue 
sous le nom de «bureaucra‐
tie». 
Le communiqué du Conseil 
des ministres de lundi dernier 
est à «décrypter» et surtout à 
lire «entre les lignes». 
Les termes du communiqué 
renseignent sur une colère 
sourde du Président, et il l’a 

fait savoir ; la cadence de trai‐
tement de nombreux dossiers 
par le gouvernement ne suit 
pas le tempo souhaité.  
Des échéances très «élas‐
tiques», des chiffres «approxi‐
matifs», des décisions qui 
«perturbent» le quotidien des 
citoyens et celui des opéra‐
teurs économiques ont fait 
sortir le président de ses 
gonds. 
Beaucoup de dossiers ont été 
mal menés et malmenés.  
Selon un compte rendu de 
l’Agence presse service, le 
Président n’a, à aucun 
moment, «ordonné» la des‐
truction de constructions illi‐
cites. C’est plutôt de prendre 
des mesures pour que cela ne 
se reproduise plus à l’avenir. 
Il faut agir en amont, pas une 
fois la bâtisse construite et 
habitée.  Le Président œuvre 

pour une Algérie ouverte sur 
le monde, non pas pour un 
pays fermé. Il n’a, à aucun 
moment, interdit les importa‐
tions, «l’autosuffisance n’exis‐
te dans aucun pays au monde, 
les importations sont néces‐
saires».  
Le Président a exigé la fin de 
l’anarchie. Comprendre : pas 
d’importations de produits 
dont le citoyen n’a aucune‐
ment besoin. Il a exigé d’assai‐
nir le secteur pour mettre fin 
aux surfacturations, source de 
transferts illégaux d’impor‐
tantes sommes en devises, qui 
se chiffrent en milliards de 
dollars. D’ailleurs, cette opé‐
ration d’assainissement du 
fichier des importateurs a 
permis de démasquer et de 
supprimer un important 
nombre d'importateurs, dont 
le chiffre a chuté de 43.000 

importateurs à 14.096 enre‐
gistrés au Registre du com‐
merce. Le citoyen est une 
ligne rouge, son bien‐être est 
la priorité des priorités. Toute 
l’action du président de la 
République a pour objectif de 
refléter le fait fondamental 
que les Algériens qui l’ont élu 
le 12 décembre 2019, ne veu‐
lent ni un retour aux pra‐
tiques du passé, ni l’autorita‐
risme, ni le protectionnisme, 
ni la “hogra” et les désastres 
que représente un pays, qui a 
été verrouillé et livré au bon 
vouloir de certains «dange‐
reux» bureaucrates. 
L’Algérie des années 2020 est 
radicalement différente. Elle 
est sur orbite. Elle est dirigée 
par un Président qui a gagné 
l’estime de toutes les franges 
de la société.     

I.M.Amine

SPÉCULATION, PESANTEURS, MAUVAIS ESPRIT ET PRATIQUES MALSAINES 

Le Président hausse le ton
A un mois du Ramadhan, un mois très particulier, avec ses particularités et ses coutumes, les 
choses ne sonnent pas juste : des prix inabordables, rareté, cherté et exacerbation chez les 
citoyens. 

CIVISME, CONSCIENCE, ACTION ET COEXISTENCE 

Le Haut Conseil islamique organise un Congrès 
international sur le thème du civisme

Le Haut Conseil islamique (HCI) orga‐
nisera du 24 au 27 février à Oran un 
Congrès international sur le thème 

«Civisme, conscience, action et 
coexistence», a‐t‐on appris mardi du 
Conseil. Le Congrès qui se tiendra 

sous le haut patronage du président 
de la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, étudiera le civisme dans 
toutes ses dimensions à la lumière 
des transformations mondiales en 
cours, a indiqué le directeur de la 
documentation et de l'information au 
sein du HCI, Mohamed Baghdad. 
Six axes seront débattus lors du 
Congrès qui verra la participation 
d'experts, chercheurs académiques, 
acteurs de la société civile, nationaux 
et étrangers de provenance d'une 
quarantaine de pays, a‐t‐il ajouté. 
Il s'agira de «Civisme, concepts et 
visions», «Civisme et valeurs isla‐
miques», «Civisme, approches intel‐
lectuelles», «Civisme, modèles et 
applications», «Voies et moyens d'ac‐
tiver le civisme» et «Civisme, spécifi‐
cités et universalité». I.M./Aps
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E
n allouant près du quart de son Pro‐
duit intérieur brut (PIB), soit l'équi‐
valent de 5000 milliards Da (35 Mds 

Usd) aux transferts sociaux directs et 
implicites, l'Algérie s'emploie à consa‐
crer le caractère social de l'Etat qu'elle 
considère comme un principe immuable. 
Au moment où le monde célèbre la Jour‐
née mondiale de la justice sociale, coïnci‐
dant avec le 20 février, la loi de Finances 
2023, qui consacre les orientations du 
président de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, vient confirmer cette 
orientation, à travers les nombreuses 
mesures prises visant la préservation du 
pouvoir d'achat du citoyen. En effet, ces 
mesures portent sur la subvention des 
produits dits de large consommation, la 
revalorisation des salaires et la lutte 
contre la spéculation illicite, sans pour 
autant introduire de nouveaux impôts, 
outre la promotion de l'investissement 
local pour assurer l'équilibre régional. 
D'autres mesures ont été décidées précé‐
demment par le président de la Répu‐
blique, pour ne citer que l'exonération 
des salaires inférieurs à 30.000 Da de 
l'impôt sur le revenu global (IRG), mesu‐
re qui a bénéficié à 5 millions de citoyens, 
dont 2,6 millions de retraités, avec une 
dépense fiscale dépassant les 84 Mds 
Da/an, ou encore la réduction de l'IRG au 
profit de plus de 9 millions de personnes, 
avec une dépense fiscale d'environ 200 
Mds Da. 
La loi de Finances de 2023, dont le bud‐
get est le plus important depuis l'indé‐
pendance, avoisinant les 13.800 Mds Da, 
consacre plus de 9.700 Mds Da aux 
dépenses de fonctionnement, dont près 
de la moitié est versée dans les salaires, 
qui connaitront une augmentation signi‐
ficative au titre des exercices 2023 et 
2024. A la lumière de ces augmentations 
décidées par le président de la Répu‐
blique, oscillant entre 4500 Da et 8500 
Da/salaire, et pour lesquels près de 600 
Mds Da ont été alloués cette année, en 
plus de la couverture dédiée à l'intégra‐
tion des bénéficiaires du Dispositif d'aide 
à l'insertion professionnelle (DAIP) et à 
la conversion des contrats du dispositif 
d'Aide à l'insertion sociale (DAIS) en 
contrats à durée indéterminée (CDI), la 
masse salariale devrait atteindre 4630 
Mds Da durant l'année en cours. L'Etat 
affecte des sommes considérables aux 
subventions directes ou explicites, finan‐
cées par le budget de l'Etat (en particu‐
lier les transferts sociaux), ainsi que les 
subventions indirectes ou implicites, à 

savoir les recettes non recouvrées que 
l'Etat cède sous forme d'incitations fis‐
cales, avantages commerciaux et soutien 
des prix des produits énergétiques com‐
mercialisés. Il s'agit des subventions 
ciblées (habitat, santé, pensions de 
retraite) et des subventions généralisées 
(subventions des prix des produits de 
base, des produits alimentaires et éner‐
gétiques et de l'eau), représentant ainsi 
la plus grande part de la subvention de 
l'Etat. En 2021, 2700 milliards de DA ont 
été consacrés à la subvention des prix de 
produits énergétiques, plus de 400 mil‐
liards de DA à la subvention des prix des 
produits alimentaires et plus de 60 mil‐
liards de DA à la subvention des prix de 
l'eau. Au regard des sommes considé‐
rables affectées à la subvention des prix 
des produits énergétiques, l'Algérie 
occupe la première place à l'échelle mon‐
diale en termes d'application des prix les 
plus bas pour le gaz de pétrole liquéfié 
destiné au carburant, deuxième pour le 
prix du gaz naturel et cinquième pour les 
prix des carburants (essence et mazout). 
Pour renforcer davantage la justice 
sociale, l'Etat a décidé dans le cadre de la 
loi de finances 2022, de procéder à l'éva‐
luation des dispositifs de subvention des 

prix des produits de base (alimentaires, 
énergétiques et eau), en vue de réformer 
le système de subventions généralisées 
en le remplaçant par des subventions 
ciblées avec l'association de toutes les 
parties prenantes dans l'élaboration de 
cette nouvelle approche. Des experts 
estiment qu'en dépit de la pandémie de 
Covid‐19 qui a impacté toutes les écono‐
mies mondiales, l'Algérie n'a pas renoncé 
au caractère social de son budget 
contrairement aux autres pays, car son 
orientation sociale est un principe sacré 
et un choix stratégique irréversible. L'ex‐
pert en économie, Mourad Kouachi, a 
estimé dans une déclaration à l'APS, que 
"l'Etat algérien a œuvré à la consécration 
de son caractère social depuis l'indépen‐
dance et auquel il n'a pas renoncé, en 
dépit des gouvernements et des conjonc‐
tures successifs, étant considéré par 
l'Etat comme un principe et un choix 
stratégique et le place en tête des priori‐
tés, notamment à travers le maintien de 
la gratuité de l'enseignement et des 
soins, la distribution d'un grand nombre 
de logements et la subvention de pro‐
duits de large consommation et autres". 
Pour cet expert, "Même dans les pires 
situations, voire en pleine pandémie de 

Covid‐19, l'Etat avait consacré d'impor‐
tants budgets au volet social, alors que 
certains pays développés avaient renon‐
cé à leurs obligations sociales". L'expert a 
souligné que le budget de l'exercice 2023 
"est énorme, si ce n'est le plus gros bud‐
get de l'histoire de l'Algérie, sachant que 
sa plus grande partie est destinée au sou‐
tien du pouvoir d'achat, sans l'imposition 
d'impôts et de taxes supplémentaires". 
L'expert en économie, Ishak Kherchi a, 
quant à lui, affirmé que "la loi de finances 
2023 a consacré le caractère social de 
l'Etat et préservé le pouvoir d'achat du 
citoyen, sans imposer de nouveaux 
impôts, en vue de contenir l'inflation et 
de consacrer la justice sociale". "La justi‐
ce sociale en Algérie se traduit aussi à 
travers la démarche de l'Etat de concréti‐
ser l'équilibre régional, en focalisant sur 
les projets de développement dans les 
différentes wilayas du pays, notamment 
dans les dix nouvelles wilayas", ce qui a 
permis d'éradiquer 80% des "zones 
d'ombre", a‐t‐il poursuivi. Pour M. Kher‐
chi, la loi sur la lutte contre la spéculation 
illicite consacre aussi la démarche de 
réalisation de la justice sociale, en vue de 
maîtriser les prix et de préserver le pou‐
voir d'achat du citoyen. Y.B. et APS 

La commission des affaires juri‐
diques et administratives et des 
libertés, présidée par Amar 
Derra, vice‐président de la 
commission, a auditionné le 
directeur général de l’Office 
national de lutte contre la 
drogue et la toxicomanie 
(ONLCDT), Daoudi Abdelkarim, 
dans le cadre de l’enrichisse‐
ment du projet de loi modifiant 
et complétant la loi relative à la 
prévention et à la répression de 
l’usage et du trafic de stupé‐
fiants et de substances psycho‐
tropes, a indiqué l’Assemblée 
populaire nationale, dans un 
communiqué. Le directeur 

général de l’Office national de 
lutte contre la drogue et la toxi‐
comanie a indiqué que «l’Office 
vise à élaborer une politique 
nationale de lutte contre la 
drogue et travaille en coordina‐
tion avec 14 secteurs ministé‐
riels, 3 agences des services de 
sécurité et 4 associations de la 
société civile activant dans le 
domaine de la lutte contre la 
drogue». 
Il a ajouté que «son départe‐
ment a participé au niveau 
international à un certain 
nombre d’événements organi‐
sés par le bureau des Nations 
unies qui traite de la drogue et 

de la criminalité, le bureau des 
chefs de service de sécurité au 
niveau de l’Union africaine, le 
Réseau méditerranéen de 
coopération dans le domaine 
des drogues et des addictions 
du groupe Pompidou MedNET». 
«Quant au niveau national, l’Of‐
fice a organisé un certain 
nombre de manifestations pour 
échanger sur des sujets 
connexes, tels que le thème des 
traitements alternatifs aux 
opioïdes, le rôle du juge dans la 
prise en charge des toxico‐
manes, en plus de la réalisation 
d’enquêtes épidémiologiques 
sur le fléau de la drogue en 

milieux (familial en 2010, sco‐
laire en 2016, universitaire en 
2018), en plus d’élaborer une 
stratégie nationale en matière 
de lutte contre la toxicomanie 
pour la période 2020‐2024», 
précise le communiqué. Parmi 
les sujets soulevés par les 
membres de la Commission, les 
résultats des enquêtes menées 
par l’Office et comment prépa‐
rer une stratégie de lutte contre 
le phénomène devenu «effroya‐
blement» répandu dans la 
société algérienne. Ils ont égale‐
ment demandé si cette instance 
dispose de ressources maté‐
rielles et humaines suffisantes 

pour remplir «pleinement» le 
rôle qui lui est confié, et quelle 
stratégie à mettre en place en 
matière d’activation des 
réseaux sociaux, très popu‐
laires auprès des jeunes. «Au 
cours du débat, les députés ont 
appelé à la nécessité d’efforts 
concertés pour faire face à la 
propagation de ce phénomène 
dangereux, en impliquant les 
mosquées, les écoles, la société 
civile et les médias, tout en met‐
tant l’accent sur la manière de 
lutter contre la stigmatisation 
sociale subie par les toxico‐
manes», conclut l’APN. 

R.N.

Pour renforcer davantage la justice sociale, l'Etat a décidé, dans le cadre de la loi de finances 2022, de procéder à l'évaluation des 
dispositifs de subvention des prix des produits de base (alimentaires, énergétiques et eau), en vue de réformer le système de 
subventions généralisées en le remplaçant par des subventions ciblées avec l'association de toutes les parties prenantes dans 
l'élaboration de cette nouvelle approche… 

ELLE RESTE UN GRAND PRINCIPE ET UN CHOIX IRRÉVERSIBLE  

La politique sociale maintenue

LUTTE CONTRE LA TOXICOMANIE 

Vers la mise en place d’une stratégie nationale 
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L
a présidente de la Haute 
autorité de transparence, 
de prévention et de  lutte 

contre la corruption (HATPLC), 
Salima Mesrati, a mis l’accent 
sur la mission dévolue aux insti‐
tutions universitaires dans la 
moralisation de la vie publique 
à la faveur des actions de sensi‐
bilisation sur les périls et consé‐
quences néfastes de la corrup‐
tion et les voies préventives 
contre ce phénomène dans la 
société. 
«Le rôle de l’université revêt 
une grande importance dans la 
prévention et la lutte contre la 
corruption eu égard à sa noble 
vocation pédagogique, éducati‐
ve et formative dans la morali‐
sation de la vie générale au tra‐
vers ses contributions à l’ancra‐
ge des hautes valeurs, les prin‐
cipes et les comportements 
appropriés dans l’esprit de 
l’étudiant», a‐t‐elle affirmé à 
l’université Chahid Hamma 
Lakhdar  d’El‐Oued  lors d’un 
colloque national intitulée «La 
mission de la haute autorité 
dans la consolidation de la 
transparence et de la moralisa‐
tion de la vie générale». 
La conférencière a, à ce titre, 
recommandé l’activation du 
rôle de la recherche scienti‐
fique, son enrichissement pour 
une meilleure transparence, la 
prévention, la lutte contre la 
corruption et la mise en œuvre 
des conclusions des recherches 
pour en faire des moyens à 
mettre à la disposition des insti‐
tutions constitutionnelles. Les 
organes de l’instance (HATPLC), 
a‐t‐elle ajouté, «sont détermi‐

nés à prendre en charge les 
questions soulevées parmi les‐
quelles la transparence, la pré‐
vention et la lutte contre la cor‐
ruption à la faveur du lance‐
ment des volets en application 
des clauses de la convention 
signée, le mois de janvier der‐
nier, avec le ministère de l’En‐
seignement supérieur et de la 
Recherche scientifique portant 
notamment consécration d’une 
coopération et partenariat dans 
les domaines d’intérêt com‐
mun». 
S’agissant de la nouvelle loi n 
22‐08 fixant l’organisation de 
cet organe, sa composition et 
ses attributions, Mme Mesrati a 
fait part de la création, au sein 
de la haute autorité, d’une ins‐
tance centrale chargée de l’in‐
vestigation administrative et 
financière sur le phénomène de 

la corruption et l’enrichisse‐
ment illicite des fonctionnaires 
et la mise en place, en coordina‐
tion avec les différents acteurs 
de la société civile, d’un réseau 
algérien pour la transparence. 
Mme. Mesrati a soutenu que la 

stratégie nationale de la trans‐
parence 2023‐2027 prévoit 
plusieurs projets dont, notam‐
ment, la numérisation de la 
déclaration des biens, leur trai‐
tement électronique, la planifi‐
cation de la mise en œuvre d’un 

programme national mis à jour 
de formation et de sensibilisa‐
tion tendant à renforcer les 
capacités de toutes les catégo‐
ries assujetties, dont les agents 
publics et divers acteurs de la 
société civile. R. N.

HAUTE AUTORITÉ DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION  

La coopération avec l’université 
deviendra plus importante que jamais

L'université Alger 2 de Bouzareah a abri‐
té une exposition interactive sur les dif‐
férentes inventions scientifiques et tech‐
nologiques allemandes, organisée par le 
Goethe‐Institut et l'ambassade d'Alle‐
magne en Algérie. 
L'exposition, organisée dans le hall de la 
Faculté de langue allemande de l'univer‐
sité, comprend des inventions alle‐
mandes pionnières ayant contribué au 
développement scientifique et technolo‐
gique à travers le monde, à l'instar de 
l'informatique, l'énergie, les communica‐
tions, le transport, la médecine et l'op‐
tique. 
Durant un mois, les étudiants peuvent 
s'enquérir de près de 50 inventions alle‐
mandes de manière interactive ou à tra‐
vers les supports audiovisuels en alle‐
mand ou en arabe. A cette occasion, la 
vice‐recteur de l'université d'Alger 2 
chargée des relations extérieures et de la 
coopération, Mme Kaced Assia, a affirmé 
dans une déclaration à l'APS que l'expo‐
sition s'inscrit dans le cadre de "l'ouver‐

ture de l'université algérienne sur son 
environnement socioéconomique et sur 
l'étranger à travers la concrétisation 
d'un partenariat stratégique fondé sur 
l'intégration de la formation sur le ter‐
rain dans les programmes pédagogiques 
et les approches de formation". 
L'exposition donne aux étudiants du 
Département de langue allemande "l'oc‐
casion de s'informer sur les inventions 
allemandes dans différents domaines, 
afin de les motiver à accéder au monde 
de l'entreprenariat et des micro‐projets, 
conformément à la politique de l'Etat 

visant à impliquer les diplômés universi‐
taires dans la démarche de développe‐
ment",  a expliqué Dr Assia Kaced. 
De son côté, Mohamed Nouah, maître de 
conférences à la Faculté de langue alle‐
mande et vice‐doyen de l'université 
chargé de la pédagogie, a souligné l'im‐
portance d'une telle manifestation, qui 
vise, a‐t‐il dit, à "renforcer le lien entre 
les entreprises étrangères d'investisse‐
ment et l'université et faire de cette der‐
nière un partenaire actif dans le dévelop‐
pement économique". Pour sa part, le 
directeur du Goethe‐Institut, M. Klaus 

Brodersen, a exprimé sa fierté de tra‐
vailler avec l'université algérienne à tra‐
vers l'organisation de cette exposition, 
qui retrace le parcours du développe‐
ment des sciences en Allemagne, notam‐
ment dans les domaines de la santé, de 
l'optique et de l'énergie, soulignant que 
l'institut "espère que les étudiants de la 
Faculté de langue allemande et autres 
bénéficieront de cette exposition, comp‐
te tenu de l'importance des inventions 
allemandes, dont les retombées posi‐
tives sont visibles jusqu'à aujourd'hui". 

APS

Dépistage de la déficience visuelle 
chez les élèves du primaire   

L’autorité nationale de promotion de la santé et de développement 
de la recherche vient de  lancer, à partir d’Aïn Témouchent, une 
campagne nationale de dépistage précoce de la déficience visuelle 
chez les élèves du cycle primaire. 
La vice‐présidente de cette même instance, Dr Sabrina Kahar, qui a 
donné le coup d’envoi de cette campagne de prophylaxie à l’école 
primaire "Chahid Kouider Bouchikhi" au chef lieu de la wilaya, a 
indiqué que cette opération donne acte à un partenariat avec le 
Syndicat national algérien des professionnels agrées de l’optique 
ophtalmique (SNAPAOO). 
Cette initiative inclus le dépistage précoce et l’orientation, qu’elle 
soit médicale ou chirurgicale, ainsi que la fourniture à titre gratuit 
de lunettes de vue aux élèves scolarisés orphelins et des enfants 
issus de familles nécessiteuses qui souffrent d’une anomalie visuel‐
le, a indiqué la même interlocutrice. Les optométristes qui assu‐
rent l’encadrement de cette campagne nationale détermineront les 

causes de la déficience visuelle chez les enfants concernés, qu’elles 
soient liées à des facteurs génétiques ou à l’addiction aux tablettes 
numériques dont l’usage est interdit avant l’âge de trois années et 
son usage est limité après l’âge de six ans, avec des plages horaires 
précises permettant à l’enfant une meilleure utilisation de ces 
technologies, a‐t‐elle ajouté. 
Cette initiative vient renforcer les efforts des 17 unités de suivi et 
de diagnostic dont dispose le secteur au niveau de la wilaya et qui 
contribue de manière significative au dépistage des déficients 
visuels dans le but de les accompagner au plan médical, ce qui leur 
permet de parfaire leurs connaissances tout au long de leur par‐
cours scolaire. A l’occasion du lancement de cette campagne, un 
convention de partenariat a été signée entre l’autorité nationale de 
la promotion de la santé et de développement de la recherche et le 
SNAPAOO visant à accompagner cette opération et apporter un 
soutien pratique et une orientation médicale et sociale au profit 
des élèves scolarisés, en particulier pour enfants orphelins et 
pauvres. Lors de cette campagne, il est prévu le dépistage précoce 
de la déficience visuelle chez les élèves de 322 écoles primaires à 
travers toutes les communes d’Aïn Témouchent, a‐t‐on assuré.  

APS 

RELIZANE : TROIS MORTS 
DANS UN CARAMBOLAGE    
Trois personnes ont été tuées et une 
autre blessée, lundi soir, dans un acci‐
dent de la circulation survenu à l’entrée 
Est de la daïra El Matmar, dans la wilaya 
de Relizane. La principale unité de pro‐
tection civile de la wilaya de Relizane, 

appuyée par l’unité de secteur de Reli‐
zane, est intervenue à l’entrée Est de la 
daira d’El Matmar, en raison d’un acci‐
dent de la circulation mortel, qui s’est 
produit à ce niveau. Il s’agit d’une colli‐
sion en série entre 3 voitures de touris‐
me. Ainsi, trois personnes de sexe mas‐
culin âgées de 26, 45 et 60 ans sont 
décédées sur place  et la quatrième vic‐

time, âgée de 51 ans, a été grièvement 
blessée. Cette dernière après avoir 
reçue les premiers soins de secours, elle 
a été évacuée au service des urgences 
du centre hospitalier Mohamed Boudiaf 
de Relizane. Les trois dépouilles mor‐
telles ont été admises à la morgue du 
même hôpital.            

R. N.

Exposition interactive à l'université d'Alger 2 sur les inventions 
scientifiques allemandes 

Le rôle de l’université revêt une grande 
importance dans la prévention et la lutte contre la 
corruption eu égard à sa noble vocation 
pédagogique, éducative et formative dans la 
moralisation de la vie générale au travers de ses 
contributions à l’ancrage des hautes valeurs, les 
principes et les comportements appropriés dans 
l’esprit de l’étudiant. 
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Le chef de l’Observatoire 
national de vigilance et de 
disponibilité des produits 
pharmaceutiques  (ANPP), le 
Dr Réda Belkasmi, a déclaré 
que «l’industrie pharmaceu‐
tique locale est le seul garant 
de la souveraineté nationale», 
soulignant que «cette activité 
s’est développée grâce aux 
efforts et installations 
approuvées par les autori‐
tés». L’invité du Forum de la 
radio Chaîne I, Dr Réda Bel‐
kasmi, a précisé que «le tissu 
de l’industrie pharmaceu‐
tique en Algérie s’est enri‐
chi», ajoutant «l’existence 
d’environ 199 établissements 
pharmaceutiques, dont 130 
producteurs de médicaments 
et de fournitures médicales». 
Le chef de l’Observatoire 
national de vigilance et de 
disponibilité des produits 
pharmaceutiques a égale‐
ment indiqué que «sept pro‐
jets de production de médica‐
ments ont été lancés en Algé‐
rie courant 2022 et que le 
ministre de l’Industrie phar‐
maceutique, Ali Aoun, veille 
personnellement à ce que ces 
usines entament la produc‐
tion, à partir de cette année, 
afin de fournir de manière 
optimale des médicaments 
sur le marché national». 
Selon l’invité du Forum de la 
radio, «cette industrie a per‐
mis de faire face à la pénurie 
liée à certains médicaments 
importés de l’étranger et qui  
causent des pertes énormes 
au Trésor public, en particu‐
lier les médicaments destinés 
à traiter des maladies chro‐
niques telles que le cancer et 
le diabète». Au cours de son 
intervention, Dr Belkasmi a 
souligné que «la fabrication 
locale de médicaments per‐
mettra une réduction de la 
facture d’importation qui a 
grevé le Trésor public et que 

l’usine d’insuline, qui permet‐
tra la fabrication locale de 
stylos destinés aux diabé‐
tiques, jouera un rôle majeur 
dans la réduction de cette fac‐
ture». D’autre part, il a expli‐
qué que «les services de l’Ob‐
servatoire national de vigi‐
lance et d’approvisionnement 
en matériels pharmaceu‐
tiques font un travail formi‐
dable en coordination avec 
d’autres départements pour 
assurer un approvisionne‐
ment optimal en médica‐
ments, le contrôle du marché 
et le respect des programmes 
de production et d’importa‐
tion, ce qui leur permet de 
prendre des décisions proac‐
tives pour faire face à la 
pénurie des médicaments». 
Pour sa part, le Dr Cherif 
Delhi, directeur général de 
l’Agence nationale des pro‐
duits pharmaceutiques 

(ANPP), a révélé que «ses ser‐
vices  contrôlent la qualité de 
tous les médicaments et four‐
nitures médicales, en particu‐
lier ceux fabriqués en Algérie, 
et les fournissent en quanti‐
tés suffisantes sur le mar‐
ché». Il a également ajouté 
qu’«il existe des laboratoires 
spécialisés qui entreprennent 
un processus de surveillance 
pour s’assurer de sa qualité et 
de son efficacité, avant de se 
lancer dans le processus de 
commercialisation». S’agis‐
sant de la détermination du 
prix des médicaments fabri‐

qués localement, le DG de 
l’ANPP a souligné qu’«il doit 
être bas par rapport aux 
médicaments importés et 
qu’il appartient au Comité 
économique sectoriel paritai‐
re des médicaments de fixer 
les prix des médicaments, 
selon des critères précis». 
D’autre part, Dr Cherif Delhi a 
expliqué que «le processus de 
distribution se déroule de 
manière équitable, en fonc‐
tion des besoins de chaque 
région, pour faire face au 
monopole et à la spécula‐
tion». Y. B.  

DEUXIÈME ÉDITION DU SALON 
"AGROPACK EXPO"  

Plus de 130 entreprises 
au rendez-vous              

 
Plus de 130 entreprises nationales et étrangères 
participent à la deuxième édition du Salon interna‐
tional de l'agroalimentaire et de l'emballage "Agro‐
Pack Expo" qui a ouvert ses portes lundi dernier  
au Centre international de conférences (CIC) d'Al‐
ger. 
Ce Salon, qui se poursuivra jusqu'à jeudi, est l'oc‐
casion pour les opérateurs économiques d'échan‐
ger et de s'informer sur l'actualité de l'industrie 
agroalimentaire et du secteur de l'emballage, 
notamment concernant les matières premières, les 
équipements et les technologies utilisées, pour 
promouvoir cette industrie, favoriser les investis‐
sements, mettre en place des partenariats interna‐
tionaux et améliorer la qualité du produit national, 
selon les organisateurs. Présidant l'ouverture du 
salon, au nom du ministre de l'Industrie, Ahmed 

Zaghdar, le secrétaire général du ministère, Salah‐
Eddine Belbrik, a souligné l'importance de la filière 
agroalimentaire, où l'on compte actuellement plus 
de 170.000 emplois directs et indirects et plus de 
500 millions de dollars d'exportations. Il s'agit 
d'une "filière stratégique importante" à laquelle les 
pouvoirs publics attachent un grand intérêt, a‐t‐il 
ajouté, en voulant pour preuve les facilités de 
financement dont elle bénéficie. Le responsable a, 
dans ce contexte, rappelé la création d'un cluster 
professionnel de l'agroalimentaire, qui contribue, 
a‐t‐il dit, à l'organisation de la filière et au renfor‐
cement du dialogue avec les professionnels pour 
trouver des solutions à même de développer cette 
activité, notamment à la lumière des excédents 
enregistrés dans la production agricole. 500 pro‐
jets dans le domaine de l'agroalimentaire sont 
actuellement au niveau du ministère, a‐t‐il indiqué, 
estimant que ce chiffre pourrait atteindre 1.000 
d'ici la fin de l'année. Interrogé sur le foncier indus‐
triel, le secrétaire général du ministère a précisé 
que le gouvernement s'est penché sur ce dossier et 
qu'une loi relative au foncier sera "bientôt" pro‐
mulguée. 

APS 

SALON DE L’EMPLOI 
«EMPLOITIC 
CONNECT» : LA 10E 
ÉDITION LES 25 ET 26 
FÉVRIER À ALGER               
 
La 10e édition du salon de 
l’emploi « Emploitic Connect » 
se tiendra les 25 et 26 
février au Palais de la Cultu‐
re Moufdi‐Zakaria à Alger, 
où il est attendu la participa‐
tion d’une centaine d’orga‐
nismes employeurs, ont 
indiqué les organisateurs de 
cette manifestation dans un 
communiqué. L’objectif de 
cette édition est de réunir 
plus d’une centaine d’orga‐
nismes employeurs, d’affi‐
cher plus de 2.000 opportu‐
nités d’emploi et de recevoir 
la visite de 20.000 candidats, 
jeunes diplômés ou expéri‐
mentés, selon  l’agence 
d’emploi Emploitic, organi‐
satrice de l’évènement. 
Organisé sous le patronage 
du ministère de l’Economie 
de la Connaissance,  des 
Startups et des Micro‐entre‐
prises et du ministère de la 

Poste et des Télécommuni‐
cations, « ce salon a pour 
principale vocation la pro‐
motion de l’emploi, des 
talents et des entreprises 
algériennes », souligne la 
même source. Des entre‐
prises de tous les secteurs 
participent à l’événement, y 
compris les start‐up et les 
entreprises innovantes, pré‐
voient les organisateurs. 
Durant les deux jours du 
salon au cours desquels le 
secteur de la technologie et 
des métiers du digital seront 
à l’honneur, plusieurs  confé‐
rences et ateliers seront 
organisés pour accompa‐
gner les demandeurs d’em‐
ploi et faire la promotion des 
différents acteurs et orga‐
nismes du marché de l’em‐
ploi. Un espace dédié sera 
consacré aux entreprises 
innovantes et aux startups.  
Un accès adapté aux per‐
sonnes en situation de han‐
dicap sera également mis en 
œuvre au cours de cette 
manifestation, ajoute la 
même source. 

R. E.

FINANCE ISLAMIQUE: 
PRÈS DE 500 
MILLIARDS DE DA DE 
DÉPÔTS À AOÛT 2022    
 
La valeur des dépôts enregistrés au 
niveau des banques et établissements 
financiers publics et privés dédiés à la 
finance islamique a atteint les 500 mil‐
liards de DA à l'échelle nationale depuis 
le lancement officiel de l’opération en 
2020 à fin août 2022, a révélé le Direc‐
teur général du crédit et de la réglemen‐
tation bancaire à la Banque Centrale, 
Abdelhamid Bouldanine. Dans une com‐
munication intitulée "Rôle de la Banque 
d'Algérie dans le soutien de l'industrie 
financière en Algérie", présentée au col‐
loque international sur la finance isla‐
mique organisé au Centre universitaire 
de Tipasa, M.Bouldanine a fait état d’un 
montant global de près de 500 milliards 
de DA de dépôts au niveau des banques 
publiques et privées depuis le lancement 
des produits de la finance islamique en 
2020 jusqu'à août 2022. La valeur des 
financements, à la même période, a été 
estimée à "400 milliards de DA au niveau 
de la totalité des banques et établisse‐
ments financiers activant en Algérie", a‐
t‐il ajouté. Le même responsable a souli‐
gné l’ouverture à la fin août 2022 de 469 
guichets dédiés à la finance islamique, à 
l’échelle nationale, parallèlement à 
600.000 comptes bancaires. Il a précisé 
que ce bilan a été enregistré au niveau de 
11 banques et établissements financiers 
en Algérie ayant obtenu l’autorisation de 
commercialiser les produits de la finance 
islamique depuis avril 2020, date de pro‐
mulgation d'une instruction définissant 
les opérations relevant de la finance isla‐
mique et les conditions de leur exercice 
par les banques et les établissements 
financiers en Algérie. 20 demandes d’au‐
torisation avaient été déposées, a‐t‐il dit. 
S’agissant des perspectives de la finance 
islamique en Algérie, M. Bouldanine a 
indiqué que l’action de la Banque Centra‐
le est axée actuellement sur trois points 
essentiels, relatifs au "cadre légal", au 
"cadre réglementaire" et à la "gouver‐
nance bancaire", faisant part de la prépa‐
ration en cours du nouveau projet de loi 
bancaire et monétaire. La 5e édition du 
colloque international de la finance isla‐
mique de Tipasa, dédié à "L'industrie de 
la finance islamique en Algérie et exi‐
gences du leadership", a été organisée 
par le Haut conseil islamique (HCI), en 
coordination avec la Banque Centrale et 
la Banque nationale d’Algérie (BNA), 
avec la participation d'établissements 
bancaires et financiers en Algérie et d'ex‐
perts du domaine nationaux et étran‐
gers. APS

ELLE CONSTITUE UN LEVIER ESSENTIEL EN MATIÈRE DE SANTÉ  

L’industrie pharmaceutique locale, seule 
garante de la souveraineté nationale 

Le processus de distribution des médicaments se déroule de manière équitable, en fonction des besoins 
de chaque région, pour faire face au monopole et à la spéculation…

SPORTS
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L
e projet d’exploitation du 
gisement de zinc et plomb 
dans les circonscriptions 

d’Amizour et Tala‐Hamza, à 
Bejaïa, entrera en production en 
2026, a annoncé Meriem Toua‐
tila, directrice générale de la 
joint‐venture Algéro‐Austra‐
lienne, Western Mediterranean 
Zinc (WMZ) détenteur du per‐
mis d’exploration. Intervenant 
au cours d’une réunion à la 
wilaya consacrée à la présenta‐
tion du projet, cette respon‐
sable a détaillé les étapes du 
projet depuis l’obtention du 
titre d’exploitation minier, 
attendu dans le courant du pre‐
mier semestre de l’année en 
cours jusqu’à l’implantation de 
l’usine de traitement des deux 
minerais, en passant par l’opé‐
ration d’acquisition des terrains 
d’assiettes délimités à cet effet. 
La date prévue de l’exploitation 
du gisement d’Amizour coïnci‐
dera avec la réception de deux 
projets parallèles actuellement 

en réalisation, celui de la péné‐
trante Port de Bejaia‐Ahnif, et le 
dédoublement et l’électrifica‐
tion de la voie ferrée Bejaia‐
Béni‐Mansour, dont la mise en 
service «va arriver  à point 
nommé pour le transport et le 
dégagement du minerais vers le 
port de Bejaïa», a‐t‐elle expli‐
qué. Elle a également souligné 
que ce transport va s’effectuer 
au moyen de «wagonnets adap‐
tés et spécialement conçus pour 
éviter l’encombrement des 
deux voies mais aussi pour pré‐
venir toute forme de pollution». 
Lui emboitant le pas, un des 
ingénieurs de la WMZ a précisé 
que la méthode utilisée est 
basée sur une «technique 
conventionnelle non polluante 
et sans risque sur la stabilité du 
terrain», a‐t‐il assuré, réitérant 
l’idée selon  laquelle, le projet 
va être «un modèle minier» 
dans le genre. Ce projet structu‐
rant revêt un caractère straté‐
gique pour le pays, de par son 

potentiel minier exploitable 
estimé à 34 millions de tonnes 
pour une production annuelle 
de 170.000 tonnes de concentré 
de zinc, selon les chiffres com‐
muniqués par le ministère de 
l’Energie et des Mines en mars 
2022. Ces chiffres confirment, 
selon le ministère, l’importance 

du projet qui va permettre de 
réduire la facture d’importation 
par la satisfaction du besoin 
national et l’augmentation des 
recettes en monnaies devises 
par l’exportation de l’excédent 
de la production. `Au plan de 
l’emploi, l’exploitation de cette 
mine constituera des débou‐

chés pour les diplômés univer‐
sitaires et ceux de la formation  
professionnelle, par la création 
de près de 700 emplois directs, 
sans pour autant parler de l’im‐
pact positif sur le développe‐
ment économique de la région, 
estime la même source. 

APS 

Béjaïa: Le gisement de zinc et plomb 
d’Amizour entrera en exploitation en 2026 

Le projet de la ligne ferroviaire Boughezoul (Médéa)-Laghouat-Djelfa 
en voie d'achèvement 

Le projet de la ligne ferroviaire Nord‐
Sud, Boughezoul (Médéa)‐Laghouat‐
Djelfa est en voie d'achèvement, et ses 
travaux avancent à un rythme "fort 
appréciable", a‐t‐on appris, auprès des 
responsables en charge de ce chantier. 
"Le projet est au stade des dernières 
retouches et sa réception est attendue 
pour mars prochain", ont assuré les res‐
ponsables en charge du projet au wali de 
Djelfa, Amar Ali Bensaâd, lors d’une visi‐
te de la gare ferroviaire du chef‐lieu de 
wilaya. Selon le maître d'œuvre de la sec‐
tion Djelfa‐Laghouat, Sid Ali Derbal, 
"cette ligne ferroviaire, s'étendant sur 
une distance de 110 km et englobant une 
grande gare ferroviaire dans la ville de 
Djelfa, est actuellement au stade des 
dernières retouches, notamment 
concernant l'aspect esthétique de la 
gare". Quant à la section Boughezoul 
(Médéa)‐Djelfa (140 km), son "taux de 
réalisation est estimé à 98%", a indiqué 

son maître d'œuvre Smail Hellal, souli‐
gnant le parachèvement en cours d’un 
ouvrage d’art sur la route de Sidi Baizid 
(Nord de la wilaya). La ligne Boughe‐
zoul‐Laghouat, traversant la wilaya de 
Djelfa sur une distance de 250 km, 
constitue "un soutien économique d’im‐
portance pour la région", a estimé le 
wali de Djelfa. Il a ajouté que "cette ligne 
reliant Djelfa, qui occupe une position 
stratégique, à la ligne Nord‐Sud, va 
garantir une grande mobilité pour le 
transport des voyageurs et des mar‐
chandises, tout en assurant plusieurs 
destinations, notamment vers les ports, 
consacrant ainsi une vision économique 
dans les court et moyen termes". 
Le wali a rappelé, à l’occasion, la récep‐
tion, en décembre dernier, de trois gares 
ferroviaires dans le cadre de la mise en 
service de la ligne ferroviaire Est‐Ouest 
reliant les wilayas de M'sila et Tissem‐
silt, en passant par trois communes de 

Djelfa, El‐Birine, Sidi Laâdjal et Hassi 
Fdoul. Durant cette visite, le chef de 
l'exécutif de wilaya s’est enquis des tra‐
vaux de parachèvement de cette ligne 
ferroviaire, dont les aménagements 

internes et externes des gares ferro‐
viaires de Djelfa, Ain Ouessara et Hassi 
Bahbah, ainsi que les travaux des 
ouvrages d’art et des installations d'éva‐
cuation des eaux. APS

Ce projet structurant revêt un caractère 
stratégique pour le pays, de par son potentiel 
minier exploitable estimé à 34 millions de tonnes 
pour une production annuelle de 170.000 tonnes 
de concentré de zinc, selon les chiffres 
communiqués par le ministère de l’Energie et des 
Mines en mars 2022…

Le wali de Médéa, Djahid Mous, a présidé 
une réunion du conseil exécutif de la 
wilaya, a indiqué cette dernière dans un 
communiqué. A l’ordre du jour de cette 
réunion, le suivi des préparatifs du mois 
sacré de Ramadhan, les modalités d’ou‐
verture des restaurants et marchés d’Er‐
rahma, l’évaluation de l’état d’avance‐
ment des dispositions pour verser l’aide 
financière et l’explication des modalités 
de gestion transitoire des opérations des 
programmes en cours, suspendus le 31 
décembre 2022, intitulés programmes 
sectoriels centralisés, programmes non 
centralisés et plans communaux de déve‐
loppement. Le wali a appelé, dans ce 
sens, à accorder «une grande attention 
au processus de solidarité simultané et 
au mois sacré». Pour ce faire, plusieurs 
mesures ont été prises, à savoir «le ver‐

sement des aides pour le Ramadhan la 
première semaine du mois de mars pro‐
chain, en accomplissant toutes les 
démarches afin de contrôler le proces‐
sus». Il a été demandé une pleine coordi‐
nation avec les services postaux afin 
d’installer un guichet spécial pour per‐
mettre aux bénéficiaires d’obtenir leur 
aide dans de bonnes conditions, tout 
insistant à ce que «les liquidités soient 
suffisantes». Il a été aussi décidé de lan‐
cer les procédures «d’ouverture des res‐
taurants d’Errahma», notamment sur les 
principales routes nationales et les 
grands axes. L’objectif, selon la même 
source, est d’orienter les efforts des 
bienfaiteurs pour «pouvoir ouvrir le plus 
grand nombre possible de ces restau‐
rants pour recevoir les passants et les 
nécessiteux». Lors de cette réunion, le 

wali a aussi demandé à ce que «l’ouver‐
ture des marchés Errahma dans les com‐
munes de la wilaya ait lieu le premier 
jour du mois sacré de Ramadhan et à 
veiller à ce que les produits de première 
nécessité soient disponibles». Il a égale‐
ment appelé à «l’implication des associa‐
tions dans les opérations de collecte des 
aides liées aux restaurants d’Errahma 
pour permettre aux bienfaiteurs de par‐
ticiper aux opérations de solidarité et à 
la coordination des efforts entre les insti‐
tutions de l’Etat et les associations pour 
assurer une répartition équitable des 
aides». Le premier responsable de l’exé‐
cutif a souligné «la nécessite d’intensifier 
les sorties des comités de santé et de 
contrôle et de lutter contre tous les phé‐
nomènes négatifs de monopole des den‐
rées, de la spéculation et de la hausse des 

prix». Sur le plan religieux, le wali de 
Médéa a ordonné «la préparation des 
mosquées pour recevoir les fidèles et 
d’œuvrer à tenir des réunions de coordi‐
nation en présence des délégués des 
imams pour assurer un encadrement 
matériel et humain». D’autre part, a indi‐
qué le wali, «l’Algérienne des eaux va 
mettre en place un programme de distri‐
bution d’eau pendant le mois de Ramad‐
han». Il a insisté aussi sur «la prépara‐
tion d’un programme diversifié pour le 
mois sacré dans les secteurs de la cultu‐
re et de la jeunesse et des sports». 
Concernant la gestion des programmes 
de développement, le wali a ordonné «la 
réalisation des projets et le lancement de 
ceux inscrits tout en assurant un suivi 
rigoureux». 

R. R.

Brevets scientifiques : l’université d’El 
Oued, leadership au niveau national

L’université du Chahid 
Hamma Lakhdar d’El 
Oued est leadership au 
niveau national, dans le 
domaine des brevets 
scientifiques, avec 100 
brevets. 
Le recteur de l’universi‐
té, Omar Ferhati, a souli‐
gné, lors d’une conféren‐
ce, que 20 brevets parmi 
les 100 ont été enregis‐

trés en janvier dernier, 
grâce, dit‐il, aux efforts 
consentis entre les 
acteurs de l’université. 
Pour sa part, le directeur 
de l’Institut national 
algérien de la propriété 
industrielle a indiqué 
que cette évolution mar‐
quée par l’université a 
été réalisée au bout de 
10 années. 

Quant au directeur de 
l’incubateur d’entre‐
prises, il a fait état de 
400 projets au niveau de 
l’incubateur. Il a souligné 
que les 100 brevets 
concernent les secteurs 
de l’agriculture, de l’in‐
dustrie, des énergies 
renouvelables et de l’in‐
telligence artificielle. 

R. R.

Médéa : les préparatifs du mois sacré de Ramadhan sont en cours 
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S
i l’enfer voulait 
se réinventer, il 
pourrait s’inspi‐
rer de la bande 
de Gaza. Parlez‐
en à Najwa Lub‐
bad, de la East 
Gaza Society for 
Development, une 
organisation hu‐

manitaire. Mme Lubbad n’oubliera 
pas de sitôt les derniers bombarde‐
ments de l’aviation israélienne sur 
l’enclave palestinienne. Onze jours 
d’horreur qui vont la hanter pour 
longtemps. Les «visages jaunes des 
enfants terrifiés». Les «nuits blanches 
de terreur», sans eau et sans électrici‐
té. Le bruit des explosions, qui semble 
toujours se rapprocher...1 
Depuis le 21 mai, un fragile  cessez‐le‐
feu est intervenu dans la bande de 
Gaza. Les Israéliens ont cessé les 
bombardements. Les Palestiniens ne 
lancent plus des roquettes sur Israël. 
La vie reprend son cours. On 
dénombre 254 morts. Au moins de 17 
hôpitaux ont été endommagés. «Dans 
les rues, tout est recouvert de pous‐
sière, écrit Najwa Lubbad. L’odeur des 
égouts éventrés lève le coeur. Les 

écoles sont pleines de gens dont l’ap‐
partement a été détruit. Il a fallu 
annuler les examens de fin d’année.»1 
Mais qui s’en soucie? 
En 2011, un rapport des Nations‐
Unies prédisait que la bande de Gaza 
serait devenue «invivable» en 2020.2 
Aujourd’hui, c’est chose faite. Sur le 
territoire, le chômage dépasse 50%. 
Pas moins de 80% de la population a 
besoin de l’aide humanitaire pour 
survivre.3 
Avant même les derniers bombarde‐
ments, les coupures d’électricité 
étaient si fréquentes qu’on pouvait 
difficilement conserver quoi que ce 
soit au frigo.4 Pour ceux qui dispo‐
saient de l’eau courante, le robinet 
fonctionnait quelques heures par 
jour. Souvent, il en sortait un liquide 
malodorant qu’il valait mieux faire 
bouillir.5 
On décrit souvent la bande de Gaza 
comme une prison. Ou une cage. Car 
l’Égypte et Israël la soumettent à un 
blocus implacable. L’an dernier, les 
points de passage ont été fermés 
durant 240 jours.6 En 2015, ils 
avaient même été fermés 333 jours! 
«Tu ne t’étonnes plus quand la fron‐
tière est fermée, disent les habitants. 

Tu t’étonnes lorsqu’elle est ouverte.» 
Faut‐il parler de surpopulation? Dans 
la ville de Gaza, la densité dépasse 
celle de Hong Kong.7 Et n’allez pas 
croire que les eaux turquoises de la 
Méditerranée constitue une consola‐
tion. Chaque jour, on y rejette des mil‐
lions de litres d’eau usée. Les trois 
quarts des plages sont impropres à la 
baignade…8 
Pour survivre, les Gazaouis font preu‐
ve d’imagination. Jusque dans les 
détails. En 2009, les zèbres du zoo 
sont morts de faim. Pour éviter d’at‐
trister les jeunes visiteurs, un gardien 
a eu une idée. Il a peint deux ânes 
avec des rayures de zèbres. La plu‐
part des petits n’y voyaient que du 
feu...9 
Jusqu’en 2005, la bande de Gaza était 
déchirée par la présence de milliers 
de colons israéliens. L’armée d’Israël 
les protégeait à grands frais. Par 
exemple, elle déployait de grands 
panneaux métalliques le long des 
routes pour empêcher que leurs voi‐
tures ne deviennent la cible de tireurs 
embusqués. À chaque carrefour d’im‐
portance, elle construisait des bun‐
kers. Une chouette ambiance. 
L’abandon des colonies israéliennes 

aurait pu inaugurer une nouvelle 
ère.10 Mais en 2006, la victoire élec‐
torale des islamistes du Hamas pro‐
voque une nouvelle crise. L’aide inter‐
nationale se raréfie. Plusieurs pays 
refusent de financer un gouverne‐
ment qui endosse le terrorisme. Israël 
déclare la bande de Gaza «territoire 
hostile».11 
En 2007, Catherine Pappas travaillait 
dans un centre de femmes financé par 
l’ONG Alternatives. Elle a vu l’écono‐
mie s’effondrer. «Au début, notre 
organisme fournissait des services à 
des gens très pauvres [...], explique‐t‐
elle. Puis, on a eu affaire à des gens 
des classes moyennes, qui n’avaient 
plus rien.12 Tout manquait. Nous 
voulions fabriquer des chandelles, à 
cause des pannes d’électricité. Mais 
on ne trouvait plus de cire!» 
À Washington ou à Londres, on espè‐
re que la population appauvrie se 
soulèvera contre le Hamas. Le 
contraire se produit. «La plupart des 
gens ne comprenaient pas qu’on les 
punisse pour l’élection du Hamas, 
poursuit Catherine Pappas. Même 
ceux qui n’aimaient pas le Hamas ne 
comprenaient pas. Le blocus a solidi‐
fié l’image du Hamas comme un mou‐

vement de résistan
2018, la Conférence
sur le commerce et
évalue que le blocu
coûté 16,7 milliard
territoire.13 Un c
blague, les Gazaoui
paraître étrange qu
n’a pas d’accès à 
ministère de la Mar
que ça, après tout
encore un ministèr
 

LE POULET PFK
RESCOUSSE. 
À cause du blocus
destins constituent
avec le monde exté
la contrebande d’ar
commerce de fari
d’essence, de vache
maux pour le zoo
dénombrait plus d
passaient sous la
l’Égypte. On estim
taient 200 millions
vernement du Ham
À partir de 2013, l’a
en Égypte du génér
Sissi change tout. 
fort considère le H
danger mortel. Il m
tunnels. Les Égypt
ouvrages avec de l
contenu des égou
même des fils à hau
tunnels inondés po
passeurs!15 
Aujourd’hui, les tun
tières n’ont pas com
ru. Mais la situatio
voir avec «l’âge d’
cours de laquelle 
Gaza proposait la l
frit à la Kentucky (P
te. À l’arrivée, qu
tard, la nourriture 
prix avait été multip
il semble que le 
l’impression rassu
au monde. Pour un
 

L'ARGENT DISC
QATAR. 
Aucun portrait de la
serait complet san
guerres périodique
quoi compléter la
affrontements les p
duré 50 jours, en 
palestiniens. 73 is
bande de Gaza, les
auraient atteint cin
 

À CHAQUE AFF
CHACUN DÉSIG
COUPABLE. 
Les uns accusent le
de cohabiter avec 
autres pointent Isra
droits des Palestin
l’Iran, qui souffle s
conflit. À Gaza, Téh
même des formatio
tion de lance‐roque
Reste que depuis 2
de l’émirat du Qat
de Gaza de la rui
mois, selon l’hebdo
30 millions $ d’arg

n Dans la bande de Gaza, deux millions de Palestiniens 
mènent une vie de misère, enfermés sur un territoire plus 

petit que la ville de Québec. Tout est rare. L’eau, l’électricité, la 
nourriture. Sans compter que les affrontements périodiques 
avec l’État d’Israël n’améliorent pas les choses. Portrait de la 
plus grande prison à ciel ouvert du monde.

D’ANNÉE EN ANNÉE, LE SIONISME ISRAÉLIEN A 

Comprendre comment la «
a réduit les Palestinien
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nce.» Entre 2007 et 
e des Nations unies 
t le développement 
us des frontières a 
s$ à l’économie du 

coup mortel. À la 
is disent qu’il peut 
ue la Suisse — qui 
la mer — ait un 

rine. Mais pas tant 
t, puisque Gaza a 
e des Finances... 

K À LA 

, les tunnels clan‐
t parfois le seul lien 
érieur. Ils servent à 
rmes, mais aussi au 
ine, de cigarettes, 
es  et même d’ani‐
o. Vers 2013, on 

de 200 tunnels qui 
a frontière avec 

me qu’ils rappor‐
s$ de taxes au gou‐

mas.14 
arrivée au pouvoir 
ral Abdel Fattah al‐
Le nouvel homme 
Hamas comme un 

mène la guerre aux 
tiens inondent les 
l’eau de mer ou le 

uts. Ils immergent 
ute tension dans les 
our électrocuter les 

nnels sous les fron‐
mplètement dispa‐
on n’a plus rien à 
or», la période au 
une entreprise de 
livraison de Poulet 
PFK) depuis l’Égyp‐
uatre heures plus 

était refroidie. Le 
plié par deux. Mais 
fast‐food donnait 

urante d’être relié 
e fois.16 

CRET DU 

a bande de Gaza ne 
s une allusion aux 
es avec Israël. De 

a dévastation. Les 
plus meurtriers ont 
2014. 2251 morts 
sraéliens. Dans la 
s dégâts matériels 

nq milliards $.17 

FRONTEMENT, 
GNE SON 

e Hamas, qui refuse 
l’État d’Israël. Les 

aël, qui méprise les 
niens. Sans oublier 
sur les braises du 
héran dispenserait 
ons sur la fabrica‐
ettes!18 
2019, seul l’argent 
tar sauve la bande 
ne totale. Chaque 
omadaire le Point, 

gent liquide arrive‐

raient à l’aéroport de Tel‐Aviv, pour 
être transportés à la frontière égyp‐
tienne, sous la surveillance des ser‐
vices secrets d’Israël. Les Égyptiens 
se chargeraient ensuite de le délivrer 
au Hamas.19 
Israël s’accommode fort bien de ce 
petit manège. Certes, l’argent profite 
aux islamistes du Hamas. Mais il évite 
l’explosion sociale. Grâce au Qatar, le 
gouvernement de la bande Gaza paye 
ses 20 000 fonctionnaires. Il vient 
aussi en aide à 100 000 «nécessi‐
teux».20 
Bref, on donne au malade juste ce 
qu’il faut pour survivre. Pas plus. 
 

UN RÉSERVOIR DE COLÈRE 
Aujourd’hui, la moitié de la popula‐
tion de la bande de Gaza est âgée de 
moins de 20 ans. Ceux‐là n’ont pas le 
souvenir des dernières élections en 
Palestine, en 2006. Ils forment une 
génération qui a grandi derrière les 
barbelés. Leur monde, c’est celui des 

cessez‐le‐feu toujours temporaires.21 
Un monde de désespoir, d’humilia‐
tion et de colère. Pas étonnant qu’un 
tiers rêvent d’émigrer...22 
Rien à faire. En général, le monde pré‐
fère regarder ailleurs. Comme s’il 
était à court de solutions. En mars 
2019, c’est à peine si on remarquait 
les Gazaouis qui manifestaient contre 
le Hamas sous le slogan «Nous vou‐
lons vivre»!23 Un millier d’entre eux 
avaient été arrêtés.24 Une vidéo très 
partagée critiquait «les fils des diri‐
geants du Hamas qui ont des maisons, 
des jeeps et des voitures». En ajoutant 
que les autres n’ont rien, «pas même 
une tranche de pain». Ces jours‐ci, le 
secrétaire d’État américain Antony 
Blinken annonce le versement de 38 
millions $.25 Une fois de plus, il est 
question de reconstruction. Le chef 
du Hamas, Yahya Sinouar, envisage 
même une trêve de longue durée avec 
Israël, à condition que le blocus du 
territoire soit levé.26 Qui sait, la suite 
des choses fera peut‐être mentir le 

désespoir d’un protagoniste du 
récent documentaire Gaza? 
Quelle est la différence entre la bande 
de Gaza et une prison? demandait‐il. 
 

RÉPONSE : EN PRISON, IL 
EXISTE UNE MINCE 
POSSIBILITÉ D’ÊTRE 
LIBÉRÉ 
1948 Création de l’État d’Israël. Guer‐
re entre le nouvel État et plusieurs 
pays arabes. L’armée égyptienne 
s’empare de Gaza, qu’elle va adminis‐
trer durant 20 ans. 1967 Guerre des 
six jours entre Israël et plusieurs pays 
arabes. L’armée israélienne occupe la 
bande de Gaza. 1987‐1988 Première 
Intifada (révolte) de la jeunesse 
palestinienne, qui affronte l’armée 
avec des pierres. 1993 Les accords 
d’Oslo prévoient la création d’une 
«Autorité palestinienne», qui doit 
administrer les territoires de Gaza et 
de la Cisjordanie. 2000‐2001 Seconde 
Intifada. De nombreux attentats sui‐

cides contre Israël sont revendiqués 
par le Hamas et le Jihad islamique. 
2005 Israël retire ses troupes et ses 
colonies dans la bande de Gaza. 2006 
Élections surprise du mouvement 
Hamas aux élections palestiniennes 
dans la bande de Gaza. Le mouvement 
étend son contrôle sur le territoire. 
Une partie de la communauté inter‐
nationale interrompt l’aide humani‐
taire. Israël entame un blocus des 
frontières. 2013 En Égypte, un coup 
d’État militaire renverse le gouverne‐
ment des Frères musulmans, plutôt 
sympathique au Hamas. L’armée 
égyptienne durcit le blocus du terri‐
toire. 2014 Pour la troisième fois en 
sept ans, Israël et la bande de Gaza 
s’affrontent. 2200 morts palestiniens. 
73 morts israéliens. 
2021 Nouveaux affrontements. Du 
côté palestinien, on dénombre 250 
morts et 2000 blessés. Des dizaines 
de milliers de personnes ont été 
déplacées.   

Jean‑Simon Gagné/ « Le Soleil »

Par Gidéon Lévy  

Q
u’ils aillent au diable. Maudit soit Rafael 
Gana, le directeur adjoint de l’adminis‐
tration pénitentiaire israélienne, qui a 
écrit au ministre de l’Intérieur : “Votre 
demande ne remplit pas les conditions 

préalables à sa prise en compte.” Au diable Katy 
Perry, la directrice de l’administration pénitentiai‐
re israélienne, qui a approuvé la décision. Maudit 
soit le ministre de la sécurité publique Omer Bar 
Lev, le lâche sans cœur, qui n’a pas levé le petit 
doigt pour changer cette décision diabolique. Et 
par‐dessus tout, que le Shin Bet soit maudit, car il 
est probablement derrière cette décision, comme il 
l’est derrière bien plus que nous ne le savons. 
Maudits soient tous ceux qui sont complices de 
cette décision sadique de ne pas libérer Khalida 
Jarrar de prison pour qu’elle puisse assister aux 
funérailles de sa fille. 
Maudit soit ce nouveau gouvernement, qui préten‐
dait annoncer un changement, et dont aucun des 
ministres n’a agi pour s’opposer aux institutions 
maléfiques qui ont décidé de laisser Jarrar en pri‐
son. Pas même les ministres Merav Michaeli et 
Tamar Zandberg, qui ont vraisemblablement beau‐
coup plus en commun avec la féministe laïque 
combattante de la liberté Jarrar qu’avec leur col‐
lègue Ayelet Shaked. 
Et maudits soient les médias israéliens, qui, à l’ex‐
ception de ce journal, ne se sont pas intéressés à 
cette histoire, qui a été rapportée dans le monde 
entier mais pas en Israël. 
Jarrar est une prisonnière politique. Après une 
série d’arrestations sans procès, elle a été condam‐
née à deux ans de prison pour “appartenance à une 
organisation illégale”, dans un pays où il n’existe 
aucune organisation autorisée aux Palestiniens. 
La libération de Jarrar est prévue pour le 25 sep‐
tembre, soit dans deux mois environ. Tous les dan‐
gers existentiels qui guettent le pays à sa libération 
seront prêts à resurgir dans deux mois… 
Dimanche, sa fille Suha a été retrouvée morte, 
apparemment d’un arrêt cardiaque. Le corps de 
Suha a été retrouvé environ cinq heures après sa 
mort, après que sa sœur au Canada n’ait pas réussi 

à la joindre par téléphone et ait demandé à des 
amis de forcer l’entrée de la maison. Ghassan, le 
père de Suha, se trouvait à Jénine à ce moment‐là 
et s’est précipité chez elle. 
Les Jarrar ont deux filles : Suha, qui a obtenu une 
maîtrise en changement climatique au Canada et 
travaillait pour le groupe de défense des droits de 
l’homme Al Haq à Ramallah, et Yafa, qui a obtenu 
un doctorat en droit au Canada et y réside. 
Je n’oublierai jamais ce moment dans le tribunal 
militaire d’Ofer, à l’été 2015 : Yafa, Suha et Ghassan 
dans le public, Khalida sur le banc des accusés, et 
l’officier de l’administration pénitentiaire israé‐
lienne, Bassam Kashkush, qui a soudainement per‐
mis aux deux jeunes femmes de s’approcher de 
leur mère et de l’embrasser. 
Même le directeur de la prison a eu les larmes aux 
yeux. C’était interdit, contraire au règlement, mais 
ce que l’agent Kashkush a osé permettre, dans un 
rare moment d’humanité et de compassion, l’État 
d’Israël, le chef de l’administration pénitentiaire et 
le ministre de l’intérieur ne l’ont pas fait. 
Tout ce qu’il fallait, c’était un minuscule degré 
d’humanité. Tout ce qui manquait, c’était une quan‐
tité minime d’humanité. 
“Il avait une mère, après tout”, a écrit le poète 
Nathan Alterman. Ils sont aussi des parents, après 
tout, Katy et Omer et les agents du Shin Bet. Sont‐
ils capables d’imaginer ce que cela signifie de 
perdre une fille encore jeune et de ne pas pouvoir 
aller à ses funérailles ? De ne pas être avec son père 
et sa sœur pendant leur tragédie ? De faire son 
deuil dans une cellule de la prison de Damon ? 
Entendre parler de la mort de leur fille sur Radio 
Palestine ? 
Quoi d’autre ? Que dire d’autre sur l’insensibilité 
israélienne, si ce n’est une chose : Jarrar est un être 
humain, mais pour la plupart des Israéliens, elle ne 
l’est pas. Elle est une terroriste, bien qu’elle n’ait 
jamais été condamnée pour terrorisme, et elle est 
Palestinienne et fière de l’être, et c’est encore pire, 
apparemment. 
Le lendemain de la mort de Suha, alors qu’il y avait 
encore un espoir que Jarrar soit libérée, la grande 
salle de réception du centre de Ramallah était rem‐

plie de monde. Toute la gauche laïque de la ville est 
venue se joindre à Ghassan, qui restait si seul dans 
son deuil. Il a pleuré et pleuré, et tout le monde a 
pleuré avec lui. 
Fadwa Barghouti, la femme de Marwan, qui était 
assise à côté de moi, a dit que leur fils Aarab ren‐
dait en ce moment visite à son père en prison pour 
la première fois depuis l’apparition du coronavi‐
rus. Il est le seul membre de la famille à être auto‐
risé à rendre visite à Marwan. Fadwa n’est pas 
autorisée à rendre visite à son mari, et Khalida 
n’est pas autorisée à assister aux funérailles de sa 
fille. 
 

LA CRUAUTÉ ISRAÉLIENNE, QUELLE 
HORREUR ! 

Bio‑express 
Gidéon Lévy, né en 1955, à Tel‑Aviv, est journa‑

liste israélien et membre de la direction du 
quotidien Ha’aretz. Il vit dans les territoires 
palestiniens sous occupation. Gideon Levy a 

obtenu le prix Euro‑Med Journalist en 2008, le 
prix Leipzig Freedom en 2001, le prix Israeli 

Journalists’ Union en 1997, et le prix de l’Asso‑
ciation of Human Rights in Israel en 1996. 

ideon Lévy est connu en grande partie pour 
s'être élevé dans des médias israéliens1 pour 
dénoncer la politique israélienne à propos de 
Gaza et de la Cisjordanie. Il critique aussi les 

médias et la société israélienne, selon lui insen‑
sibles au sort des habitants des Territoires 

occupés. Il tient dans Haaretz une chronique 
hebdomadaire sur des activités de l'armée 

israélienne sous le titre de « Twilight Zone » 
soit « zone grise ». Lévy se définit comme un 

patriote israélien2,3. 
En tant que journaliste, le quotidien Haaretz l'a 
envoyé en mission à Sarajevo pendant la guerre 

des Balkans. 
En 2015, il reçoit le Prix Olof Palme avec le 

Palestinien Mitri Raheb. 
 Il est l’auteur du livre « The Punishment of 

Gaza », qui a été traduit en français : « Gaza, 
articles pour Haaretz, 2006‑2009 », « La 

Fabrique, 2009 ». 

UN PATRON DE HAARETZ S’INSURGE CONTRE LES SIMULACRES DE TRIBUNAUX ISRAÉLIENS  

«QU’ILS SOIENT TOUS DAMNÉS POUR LEUR 
CRUAUTÉ ET LEUR SADISME !»

RÉDUIT LA PALESTINE À LA PORTION CONGRUE 

«communauté des ghettos» 
ns en peuple de ghetto 
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«L
a tête du serpent est à 
Kidal», «la guerre est 
inévitable», juge Ama‐

dou Albert Maïga, premier 
secrétaire parlementaire du 
Conseil national de transition. 
Alors que les ex‐rebelles indé‐
pendantistes de la Coordination 
des mouvements de l'Azawad 
(CMA) ont fusionné mercredi 
dernier, à Kidal, en une seule et 
même entité politico‐militaire, 
ce fidèle soutien du régime en 
place le promet : «Nous allons 
marcher, s'il le faut, sur ces 
groupes armés rebelles.» «Nous 
avons aujourd'hui une armée 
équipée et puissante qui peut 
frapper à la vitesse de la lumiè‐
re», assure encore Amadou 
Albert Maïga, qui conclut : 
«Nous allons faire cette guerre 
pour libérer notre pays du joug 
du colonialisme, du terrorisme 
et de la rébellion.» 
Dans sa vidéo, enregistrée en 
français et en bambara, ce res‐
ponsable du CNT attaque pêle‐
mêle la France, les groupes 
armés signataires de l'accord de 
paix et les groupes jihadistes, 
accusés de partager une straté‐
gie commune. 
 
LA CMA CONDAMNE 
La CMA a immédiatement «pris 
la communauté internationale à 
témoin» et «condamné» des 
«déclarations va‐t‐en‐guerre». 
«Nous les prenons au sérieux, 
explique Mohamed el Maouloud 
Ramadane, l'un des porte‐paro‐
le de la CMA, car cela fait appa‐
remment suite à une rencontre 
avec le président» de transition, 
le colonel Assimi Goïta. Amadou 
Albert Maïga a également 
publié sur sa page Facebook 

une photo de lui en compagnie 
du colonel Assimi Goïta, sur 
laquelle il apparaît habillé de la 
même manière que sur sa vidéo 
– même boubou et même cha‐
peau. Les dates ne sont pas pré‐
cisées.  Cette sortie belliqueuse 
est‐elle téléguidée par la prési‐
dence, comme en sont convain‐
cus plusieurs acteurs et obser‐
vateurs avertis de la scène poli‐
tique malienne ? S'agit‐il d'un 
ballon d'essai ? D'une manière 

de préparer l'opinion ? Ou 
d'une initiative strictement per‐
sonnelle d'Amadou Albert 
Maïga ? Interrogé par RFI, Ama‐
dou Albert Maïga n'a pas appor‐
té de précisions sur les condi‐
tions dans lesquelles il a enre‐
gistré et publié cette vidéo.  
Bamako et les groupes armés 
signataires sont en conflit 
depuis des mois et l'application 
de l'accord de paix est à ce jour 
complètement bloquée. Les 

deux parties assurent y être 
attachées, mais l'éventualité 
d'une reprise des hostilités est 
de plus en plus redoutée. «J'es‐
père qu'ils ne franchiront pas le 
Rubicon», commente un ancien 
ministre malien, inquiet de voir 
que «certains veulent un match 
retour à Kidal [où l'armée 
malienne avait été défaite en 
2012, NDLR]», «d'autres veu‐
lent une victoire militaire pour 
des buts politiques». Sollicités 

par RFI au sujet de cette vidéo, 
ni la présidence malienne, ni le 
ministère de la Réconciliation 
nationale, en charge de l'accord 
de paix, n'ont donné suite. Le 
ministère de la Défense a quant 
à lui répondu et précisé : «L'ar‐
mée malienne s'équipe pour 
lutter contre les groupes armés 
terroristes. L'accord de paix 
détermine le rapport entre les 
groupes armés signataires et le 
gouvernement». In RFI

En Mauritanie, le procès de l’ancien pré‐
sident Mohamed Ould Abdel Aziz (2009‐
2019), poursuivi pour corruption, trafic 
d’influence et enrichissement illicite, a 
été suspendu pour 15 jours, ce 13 
février 2023, à la demande de ses avo‐
cats. Ces derniers remettent en cause la 
constitutionnalité de la procédure. 
Le tribunal chargé de juger l’ancien pré‐
sident mauritanien Mohamed Ould 
Abdel Aziz et neuf autres personnalités a 
décidé ce 13 février 2023 de suspendre 
le procès pour 15 jours. La cour a accédé 
à la requête de la défense de l’ancien 
chef d’État qui remet en cause la consti‐
tutionnalité de la procédure. Ce dernier 
est poursuivi pour corruption, trafic 
d’influence et enrichissement illicite. 
 
SES AVOCATS ONT 15 JOURS POUR 
SAISIR LE CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL 
Les avocats de Mohamed Ould Abdel 
Aziz, pointent particulièrement plu‐
sieurs articles de loi sur la lutte contre la 
corruption adoptée en 2016. 
Maitre Ciré Clédor Ly explique : «Dans la 
loi qui lutte contre la corruption, il y a un 

article qui promet de récompenser les 
autorités qui enquêtent, de même que 
les autorités qui poursuivent et les auto‐
rités qui jugent. 
Et la récompense est prise sur les pro‐
duits, ou sur les biens qui sont confis‐
qués.» Les parties civiles auprès de l’État 
mauritanien dans ce dossier font une 
autre lecture des péripéties qui ont 

conduit la cour criminelle de Nouak‐
chott à suspendre le procès. Maitre Lo 
Gourmo, membre du collectif, répond : 
«La nouvelle exception soulevée par la 
défense de l’accusé s’inscrit clairement 
dans la stratégie visant à différer autant 
que possible l’inéluctable moment où 
leur client sera tenu de rendre compte 
publiquement, de son comportement, 

concernant les infractions graves pour 
lesquelles il est aujourd’hui poursuivi.» 
Les avocats de l’ancien président mauri‐
tanien ont un délai de 15 jours pour sai‐
sir le Conseil constitutionnel qui doit 
statuer sur la procédure en cours. Ce 
premier procès pour corruption d’un 
ancien chef d’état a commencé le 25 jan‐
vier. I.M./agences

Amadou Albert Maïga, haut responsable du Conseil national de transition (CNT), l'organe législatif de la transition malienne, a diffusé 
une vidéo pendant le week-end, dans laquelle il annonce une guerre à venir entre les forces maliennes et les groupes armés 
signataires, qui ont fermement condamné ces propos.

LIBYE :  

UNE LIGNE MARITIME 
TRIPOLI-ZARZIS 
POUR RALLIER LA 
TUNISIE 
 
Depuis plus de dix ans qu'elle était 
attendue, elle est enfin opérationnelle: 
la ligne maritime entre Tripoli et Zarsis, 
le port commercial de Tunisie. 
Un voyage inaugural a rassemblé 
dimanche dans le port de Shuab dans la 
capitale libyenne les officiels des deux 
pays qui misent sur cette ligne pour 

intensifier l'activité économique et tou‐
ristique entre leurs pays. "Aujourd'hui, 
nous célébrons l'inauguration d'un ter‐
minal de passagers dans le port de Tri‐
poli, qui était attendu depuis 15 ans. 
L'autorité portuaire et de transport 
maritime a entièrement préparé le ter‐
minal et aujourd'hui, le premier voyage 
aura lieu à destination de Zarjis en Tuni‐
sie. Nous espérons que les prochains 
voyages se feront à destination de Sfax 
en Tunisie, de l'Egypte et de la Turquie" 
a souligné Omar Al‐Jawaski, respon‐
sable du port et des transports mari‐
times. 
Pour ce tout premier voyage près de 
270 personnes et quelques voitures ont 

fait la traversée. À terme, deux voyages 
seront organisés par semaine. Par 
ailleurs, cette croisière devrait diversi‐
fier le transport multimodal entre la 
Tunisie et la Libye et alléger la pression 
sur le poste frontalier de Ras Jedir. 
Après la Tunisie, la Libye envisage d'ou‐
vrir de nouvelles lignes de croisières 
vers Malte, le Maroc et l'Egypte. 
Il y a deux ans, le gouvernement libyen 
a lancé une ligne de croisière entre la 
Libye et la Turquie pour la première fois 
en plus de 20 ans, une mesure visant à 
promouvoir le partenariat entre les sec‐
teurs public et privé des deux pays, 
selon le ministère des transports. 

I.M./agences 

MAURITANIE:  
Le procès de l’ancien président Mohamed Ould Abdel Aziz 

suspendu pour quinze jours

ALORS QUE LE PEUPLE AU MALI ATTEND L’APPLICATION DES «ACCORDS D’ALGER» 

La CMA et Bamako se renvoient 
la balle et les accusations 
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ANGERS SCO : GHOULAM               
NE FAIT PAS D’UN RETOUR EN 
ÉQUIPE NATIONALE UNE 
FIXATION     
Le défenseur international algérien 
Faouzi  Ghoulam, qui a rejoué ce 
février avec Angers SCO (Ligue 1 fran‐
çaise de football) après neuf mois sans 
compétition, a estimé qu’il ne faisait 
pas d’un retour en équipe nationale 
une fixation, relevant l’importance 
désormais de prendre du rythme.  » La 
sélection reste dans un coin de ta tête? 
Aujourd’hui, je viens de revenir. Je 
viens de reprendre le football. Je com‐
mence à peine à refouler les terrains. Il 
faut que je prenne un peu plus de ryth‐
me chaque match. L’objectif c’est 
Angers, reprendre du plaisir. Après on 
va voir ce qui va se passer », a indiqué 
le latéral gauche algérien dans un 
entretien accordé  dimanche à BeIN 
Sports. Voulant relancer sa carrière, 
Ghoulam (32 ans) s’est engagé durant 
le mercato d’hiver avec Angers jusqu’à 
la fin de la saison. Il devait rejoindre 
l’AS Saint‐Etienne, son club formateur, 
mais le contrat proposé par les diri‐
geants stéphanois ne l’avait pas embal‐
lé. Il avait rejoué en match officiel le 
dimanche 5 février, à l’occasion du  
déplacement à Lorient (0‐0), dans le 
cadre de la 22e journée du champion‐
nat, neuf mois après sa dernière appa‐
rition sous le maillot de Naples. Le der‐
nier match de Ghoulam remontait au 
22 mai 2022 en déplacement  face à 
Spezia (3‐1), dans le cadre de la 38e et 
dernière journée de Serie A italienne. 
Le dernier match de Ghoulam avec 
l’équipe nationale remonte au 5 sep‐
tembre 2017, à l’occasion de la récep‐
tion de la Zambie (défaite 1‐0), dans le 
cadre des qualifications du Mondial 
2018. Interrogé sur la candidature de 
l’Algérie pour l’organisation de la 
Coupe d’Afrique des nations CAN‐
2025, Ghoulam a estimé que l’Algérie 
mérite d’être désignée pays hôte. « Ça 
me donne des frissons rien que d’y 
penser. Après l’organisation du CHAN, 
tout le monde est unanime pour dire 
que l’Algérie est prête à accueillir une 
très grande compétition. On a montré 
avec cette CHAN que nous sommes au 
top au niveau des infrastructures et de 
l’organisation. Je pense qu’on mérite 
cette CAN à domicile. Et surtout avec 
l’évolution de l’équipe nationale qui a 
un très bon niveau. Les ingrédients 
sont réunis pour accueillir cette CAN et 
remporter le titre. », a‐t‐il conclu. 
Angers SCO reste lanterne rouge du 
championnat français avec 10 points 
au  compteur, à dix longueurs du pre‐
mier non‐relégable, Brest. 

APS 

 
HANDBALL : AHLY TRIPOLI 
REMPORTE LE TOURNOI 
DE LA JOURNÉE 
DU CHAHID  À ARZEW   
Le Ahly de Tripoli a remporté à Arzew 
(Oran) la cinquième édition du tournoi 
de handball (hommes) de la journée 
nationale du « Chahid » en battant en 
finale l’ES Arzew (26‐23). Ce tournoi, 
organisé par la direction de l’ESA, club 
pensionnaire de la  division d’Excellen‐
ce, a vu la participation de la sélection 
nationale des moins de 21 ans, qui pré‐
pare le Championnat du monde de sa 
catégorie prévu l’été prochain (20 
juin‐2 juillet 2023) en Allemagne et en 
Grèce, ainsi  qu’une équipe palesti‐
nienne. Des prix symboliques ont été 
décernés aux vainqueurs ainsi qu’à 
l’ensemble des participants lors de la 
cérémonie de clôture de cet évène‐
ment relancé après quatre années 
d’arrêt à cause notamment de la crise 
sanitaire liée au  coronavirus. 

R. S.

Billel Dziri est attendu, mardi, à Sétif, 
pour formaliser sa mission à la tête de la 
barre technique de l’Entente Sportive de 
Sétif, a annoncé la direction du club de 
ligue 1 Mobilis de football. Dans une 
déclaration à l’APS, le directeur général 
de la société commerciale Entente Sporti‐
ve de Sétif   « Black Eagles » Brahim Karim  
Larbaoui, a souligné que l’ancien interna‐
tional Billel Dziri sera à Sétif mardi pour 
prendre en charge la barre technique de 

l’Entente, succédant ainsi au Tunisien Chi‐
heb Ellili qui devait négocier lundi soir, la 
résiliation de son contrat avec le club. « La 
détermination de la direction du club à 
atteindre les objectifs promis aux suppor‐
ters, à savoir occuper l’une des trois pre‐
mières places qualificatives pour une 
compétition africaine, a été le motif de la 
séparation avec le technicien tunisien, 
suite aux résultats négatifs enregistrés, 
notamment l’élimination précoce de la 

coupe d’Algérie, à laquelle les supporters 
attachent une grande importance », a 
affirmé M. Larbaoui. Billel Dziri sera 
désormais le quatrième entraîneur à 
prendre en main l’ESS, depuis le début de 
cette saison, après l’Egyptien Hossam Al 
Badri, puis Khaled Lemouchia (encore au 
poste d’entraîneur‐assistant), et le Tuni‐
sien Chiheb Ellili qui avait pris ses fonc‐
tions durant la trêve hivernale. 

APS 

ES Sétif : Billel Dziri succède à Chiheb Ellili 

L
es trois clubs algériens 
engagés dans les compéti‐
tions interclubs de foot‐

ball: le CR Belouizdad, la JS 
Kabylie et l'USM Alger, ont 
connu des hauts et des bas, à 
l'occasion de la 2e journée de 
la Ligue des champions et de la 
Coupe de la Confédération, 
disputée vendredi, samedi et 
dimanche derniers. En Ligue 
des champions, le triple cham‐
pion d'Algérie en titre, le CR 
Belouizdad, a complètement 
raté sa sortie en s'inclinant 
devant l'ES Tunis sur le score 
de 1 à 0, une défaite difficile à 
accepter pour les Belouizdadis 
qui n'ont pas pu remporter les 
trois points de la victoire et 
confirmer ainsi la victoire 
acquise lors de la première 
journée face au Zamalek (1‐0) 
en Egypte. Malheureusement, 
le scénario de la rencontre 
face à l'ES Tunis n'a pas été 
celui espéré par les Rouge et 
Blanc qui ont finalement été 
piégés en fin de partie par un 
tir de l'attaquant libyen Ham‐
dou El‐Houni qui a profité 
d'une des rares occasions de 
son équipe pour empocher les 
trois points de la victoire et 
mettre les Tunisiens au poste 
de leader du groupe D. Pour 
l'entraîneur du CRB, Nabil 
Kouki, même si la défaite est 
clairement amère et dure à 
avaler, il n'en demeure pas 
moins que rien n'est encore 

perdu pour son équipe qui a 
toutes ses chances pour aller 
chercher sa place en quarts de 
finale du fait qu'il est toujours 
2e au classement. L'ES Tunis 
est en tête avec six points, 
devant le CRB (3 points), alors 
que le Zamalek et et Al Merrei‐
kh ferment la marche avec 1 
point. "Mon équipe a raté de 
peu la victoire compte tenu 
des nombreuses occasions que 
nous nous sommes procurées, 
notamment en seconde pério‐
de. La défaite ne remet nulle‐
ment en cause la bonne pres‐
tation de mes joueurs qui, à 
mon sens, ont réalisé leur 
meilleur match cette saison. Il 
faudra désormais se réorien‐
ter vers le match suivant 
contre El‐Merreikh où il est 
impératif d'aller chercher les 
trois points.", a déclaré le tech‐
nicien tunisien à la presse à 
l'issue de la rencontre. 
Contrairement aux Belouizda‐
dis, la meilleure opération de 
cette 2e journée de la Ligue 
des champions a été réalisée 
par laJS Kabylie (Gr.A) qui 
s'est imposée face au Wydad 
Casablanca (1‐0), sur une 
reprise de tête signée le capi‐
taine Badreddine Souyad 
(87e). Une importante victoire 
pour le représentant algérien, 
car elle le propulse à la pre‐
mière place, ex aequo avec les 
Congolais de Petro Atlético, 
avec quatre points pour cha‐

cun. L'AS Vita Club, avec zéro 
point, est dernier du groupe, 
mais avec une rencontreen 
moins, car son match de la 
première journée contre le 
Wydad de Casablanca a été 
reporté au 3 mars prochain. 
Dirigés par le technicien 
Miloud Hamdi qui connait très 
bien cette compétition africai‐
ne où il avait atteint la finale 
avec l'USMA en 2015, les 
Canaris ont fait honneur à 
leurs supporters qui se sont 
rendus en masse au stade du 5 
juillet‐1962  pour soutenir les 
coéquipiers de l'excellent 
milieu de terrain Boukhan‐
chouche. En plus de l'impor‐
tance de la victoire qui permet 
à la JSK de mettre un pied en 
quarts de finale de la presti‐
gieuse compétition africaine, 
ce succès face au tenant du 
titre donnera plus de confian‐
ce aux joueurs pour revenir 
dans le classement du cham‐
pionnat de Ligue 1. L'USM 
Alger, seul représentant algé‐
rien en Coupe de la Confédéra‐
tion africaine de football, s'est 
contentée d'un match nul (1‐
1) en déplacement, face aux 
Libyens d'Al‐Akhdar. Vain‐
queur à domicile lors de la 
journée inaugurale face au FC 
St‐Eloi Lupopo de la RD Congo 
(3‐0), les Rouge et Noir doi‐
vent vraiment avoir quelques 
regrets puisqu'ils avaient la 
possibilité de revenir avec les 

trois points de la victoire, en 
ne laissant vraiment pas assez 
d'espaces à leurs adversaires 
du jour. Dominateurs lors de 
la 2e période, les Usmistes 
avaient été piégés par l'ouver‐
ture du score des Libyens sur 
un pénalty (67e), avant de 
revenir à la marque par l'in‐
termédiaire de leur attaquant 
botswanais, Tumisang Orebo‐
nye qui avait égalisé à la 77e 
minute du jeu. Dans l'autre 
match du groupe A, la forma‐
tion sud‐africaine de Marumo 
Gallants, s'est imposée en 
déplacement face aux Congo‐
lais du FC St‐Eloi Lupopo 2‐1 
(mi‐temps : 2‐0), en match dis‐
puté, au stade Levy Mwanawa‐
sa à Ndola (Zambie). Les Sud‐
africains ont fait la différence 
en première période grâce à 
Mvelase (24e) et Chivaviro 
(42e), avant que les locaux ne 
réduisent la marque en fin de 
match par Kabangu (83e). A 
l'issue de ses résultats, Maru‐
mo Gallants sont en tête du 
groupe (6 points), devant l'US‐
MA (4 pts), Al‐Akhdar (1 pt), 
alors que FC St‐Eloi Lupopo 
ferme la marche avec zéro 
point au compteur. Lors de 
troisième journée, program‐
mée dimanche 26 février, l'US‐
MA recevra Marumo Gallants, 
tandis que le FC St‐Eloi Lupo‐
po sera opposé à Al‐Akhdar 
SC. 

R.S. et APS 

CAF interclubs : l'USMA et la JSK 
assurent, le CRB trébuche 

Dominateurs lors de la deuxième période, les Usmistes avaient été piégés par l'ouverture du score des 
Libyens sur un pénalty (67e), avant de revenir à la marque par l'intermédiaire de leur attaquant 
botswanais, Tumisang Orebonye, qui avait égalisé à la 77e minute de jeu…
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L’
initiative de célébrer une Journée 
internationale de la langue mater‐
nelle vient du Bangladesh. Elle a été 

approuvée à la Conférence générale de 
l’UNESCO en 1999 et est observée dans le 
monde entier depuis 2000. "L'UNESCO 
croit en l'importance des diversité cultu‐
relles et linguistiques pour des sociétés 
durables. C'est au sein de son mandat 
pour la paix qu'elle oeuvre pour préser‐
ver les différences de cultures et de 
langues qui favorisent la tolérance et le 
respect des autres", souligne l'organisa‐
tion onusienne sur son site internet à l'oc‐
casion de cet événement.  "L'UNESCO 
réaffirme son engagement en faveur de la 
diversité linguistique et invite ses Etats 
membres à célébrer la journée dans 
autant de langues que possible afin de 
rappeler que la diversité linguistique et le 
multilinguisme sont essentiels pour le 
développement durable". Selon l'UNES‐
CO, la diversité linguistique est de plus en 
plus menacée à mesure que des langues 
disparaissent. Selon elle, 40% des habi‐
tants de la planète n’ont pas accès à un 
enseignement dans une langue qu’ils par‐
lent ou qu’ils comprennent. Néanmoins, 
l'organisation onusienne note "des pro‐

grès dans le domaine de l’enseignement 
multilingue, avec une prise de conscience 
croissante de son importance, en particu‐
lier pour les enfants d’âge préscolaire, et 
plus d’engagement en faveur de son déve‐
loppement dans la vie publique". 
L'édition 2023 de la Journée internationa‐
le de la langue maternelle sur le thème, 
"L’éducation multilingue, une nécessité 
pour transformer l'éducation" se penche‐
ra sur le potentiel du multilinguisme de 
transformer l'éducation dans une pers‐
pective d'apprentissage tout au long de la 
vie et dans différents contextes, a, par 
ailleurs, précisé l'UNESCO. L'UNESCO a 
annoncé l'organisation ce mardi d'un 
évènement qui s'articulera autour des 
trois thèmes interconnectés suivants: 
"Renforcer l'éducation multilingue 
comme une nécessité pour transformer 
l'éducation dans des contextes multi‐
lingues, de la petite enfance et bien au‐
delà, soutenir l'apprentissage par le biais 
de l'éducation multilingue et du multilin‐
guisme dans des contextes mondiaux en 

mutation et dans des situations de crise 
et d’urgence, et revitaliser les langues qui 

disparaissent ou qui sont menacées d'ex‐
tinction". R.C./Aps

L'Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture (UNESCO) a réaffirmé son engagement en faveur de la 
diversité linguistique, à l'occasion de la Journée internationale de la langue maternelle, célébrée chaque année le 21 février.

ORAN  
EXPOSITION NATIONALE 
D’ARTS PLASTIQUES À PARTIR 
DU 25 FÉVRIER 
 
La première édition de l’exposition 
nationale des arts plastiques se tien‐
dra du 25 au 27 février en cours à 
Oran, a‐t‐on appris des organisateurs. 
Cette manifestation est organisée par 
l’association culturelle et artistique 
"Art Com" d’Oran avec le concours du 
ministère de la Culture et des arts et le 
musée national public "Ahmed Zaba‐
na" sous le slogan "ma plume, mon 
identité", a précisé le responsable de 
l’exposition, Neksif Ahmed. 
Quelque vingt‐cinq (25) artistes parti‐
ciperont à cette édition, dont 20 
d'Oran, et le reste des wilayas de 
Khenchela, Tébessa, Batna, Tougourt 
et Aïn Temouchent, en présence d'ar‐
tistes aux besoins spécifiques pour 
mettre en valeur leur talent dans les 
arts plastiques, le théâtre et la 
musique, a ajouté l'artiste Neksif. 
La manifestation, organisée par le 
théâtre régional Abdelkader Alloula, le 
Musée Ahmed Zabana, la Maison d'édi‐
tion "Nadher" et l'Association culturel‐
le "Kheima Verte Algérienne", verra la 
présentation de la pièce théatrale 
"Euro word" écrite et mise en scène 
par Seghir Samia, présidente de l'asso‐
ciation Art Com, qui traite des ques‐
tions sociales. La pièce est interprétée 
par un groupe de comédiens dont ceux 
ayant des besoins spécifiques. 
Une troupe composée notamment de 
non‐voyants et de sourds‐muets inter‐
prétera, en langue des signes, la chan‐
son "We are the world" en arabe, et en 
anglais par la troupe WTB tandis 
qu’un atelier artistique en sculpture 
sera organisé en faveur des enfants 
trisomiques le 26 février au musée 
Ahmed Zabana. Un spectacle folklo‐
rique sera présenté et animé par la 
troupe Ouled Hadj Hocine relevant de 
l’association Kheima verte algérienne. 

I.M.

Le Président de la Répu‐
blique, M. Abdelmadjid Teb‐
boune, a ordonné lors de la 
réunion du Conseil des 
ministres qu'il a présidée 
lundi, la tenue d'assises 
dédiées au secteur du cinéma, 
en impliquant les acteurs et 
professionnels du secteur et 
la définition de mécanismes 
pour le financement des pro‐
jets cinématographiques, en 
vue d'enrichir le projet de loi 
relatif à l'industrie cinémato‐
graphique. Il a été décidé le 
report du projet de loi relatif 

à l'industrie cinématogra‐
phique pour enrichissement, 
en tenant compte de cinq 
directives, dont la tenue d'as‐
sises dédiées au secteur du 
cinéma, en impliquant les 
acteurs et professionnels du 
secteur algériens, tant à l'in‐
térieur qu'à l'extérieur du 
pays, précise un communiqué 
de la Présidence de la Répu‐
blique au terme de la réunion 
du Conseil des ministres. 
"La nouvelle loi doit consti‐
tuer une véritable motivation 
et donner la capacité d'assu‐

rer une production cinémato‐
graphique suivant une vision 
créative qui redonne à l'Algé‐
rie son lustre, forte de ce 
dynamisme que connait la 
société", a‐t‐il souligné.               
"La loi doit tenir compte des 
différentes mutations et évo‐
lutions dans le domaine ciné‐
matographique, et répondre 
aux attentes des jeunes dési‐
rant se spécialiser dans ce 
domaine", a ordonné le prési‐
dent de la République qui a 
mis l'accent sur la nécessité 
de "fixer des mécanismes 

bien définis pour le finance‐
ment des projets cinémato‐
graphiques, dans le respect 
des lois de la République". 
Le Président de la République 
a souligné son attachement à 
ce que la nouvelle loi sur l'Ar‐
tiste comporte des méca‐
nismes de prise en charge des 
aspects sociaux de tous les 
créateurs algériens, dans tous 
les types d'arts, en guise de 
reconnaissance de leur 
apport et de la belle image 
qu'ils reflètent de l'Algérie" 

R.C. 

CINÉMA:  
Tenue d'assises dédiées au secteur et définition 

des mécanismes de financement

Des réalisateurs, producteurs et profes‐
sionnels du cinéma ont salué mardi les 
orientations du Président de la Répu‐
blique Abdelmadjid Tebboune, en vue 
d'enrichir le projet de loi relatif à l'indus‐
trie cinématographique en associant les 
acteurs du secteur, exprimant leur "dis‐
position à prendre part à ce chantier". 
Réalisateur et producteur du cinéma et 
de la télévision, Belkacem Hadjadj a 
salué la décision "d'impliquer les acteurs 
et professionnels du secteur et la défini‐
tion de mécanismes claires pour le finan‐
cement des projets cinématogra‐
phiques". Le réalisateur de "Fadhma 
N'soumer" et de "Machaho" et fondateur 
du premier studio algérien de post‐pro‐
duction, constate tout texte de loi gagne‐
rait à être débattu avec les gens du 
métier et les professionnels qui connais‐
sent mieux le terrain. Pour sa part, le réa‐
lisateur et producteur Lotfi Bouchouchi 
souligne la nécessité de "consulter les 
professionnels du secteur, qui sont seuls 
habilités à faire un état des lieux ration‐
nel et fiable lors de chaque tournage". 
Le réalisateur de "Le puits" salue l'ins‐

truction du Président de la République, 
estimant qu'il est "primordial d'aller 
dans ce sens" et que le secteur du cinéma 
doit être "revu dans tous ses volets, 
notamment celui de l'exploitation". 
Prenant pour référence l'expérience 
cinématographique algérienne soutenue 
par une politique culturelle entre les 
années 1960 et 1980, le réalisateur Ali 
Aissaoui, estime que "le cinéma et la cul‐
ture sont les moteurs de tout développe‐
ment socio‐économique d'un pays" et 
qu'il faut "faire le bilan des institutions 
cinématographiques". Concernant les 
consultations avec les professionnels, Ali 
Aissaoui salue l'initiative estimant que 
les praticiens, sont les seuls habilités à 
"énumérer les besoins de l'industrie du 
cinéma". Le réalisateur de "El Boughi" 
plaide également en faveur d'un "enca‐
drement de l'Etat en vue du développe‐
ment cinématographique particulière‐
ment en matière de formation" et se dit 
confiant en cette "volonté politique clai‐
re exprimée par le premier magistrat du 
pays". Lors de la réunion du Conseil des 
ministres qu'il a présidée lundi, le Prési‐

dent de la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune a décidé du report du projet 
de loi relatif à l'industrie cinématogra‐
phique pour enrichissement, en tenant 
compte de cinq directives, dont la tenue 
d'assises impliquant les acteurs et pro‐
fessionnels du secteur algériens, tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur du pays. Le 
Président de la République a également 
donné des directives pour "fixer des 
mécanismes bien définis pour le finance‐
ment des projets cinématographiques", 
et "tenir compte des différentes muta‐
tions et évolutions dans le domaine ciné‐
matographique, et répondre aux attentes 
des jeunes désirant se spécialiser dans 
ce domaine". "La nouvelle loi doit consti‐
tuer une véritable motivation et donner 
la capacité d'assurer une production 
cinématographique suivant une vision 
créative qui redonne à l'Algérie son 
lustre, forte de ce dynamisme que 
connait la société", a‐t‐il souligné. Une 
commission nationale chargée de l'éla‐
boration projet de loi relatif à l'industrie 
cinématographique avait été installée en 
octobre 2021. I. M.

INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE  
Réalisateurs et producteurs de cinéma saluent 

les directives du Président de la République

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA LANGUE MATERNELLE :  

L'UNESCO souligne l'importance 
de la diversité linguistique 

ACTUALITÉ
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L
e porte‐parole du ministè‐
re chinois des Affaires 
étrangères, Wang Wenbin, 

s'est exprimé le 20 février sur 
les explosions de septembre 
2022 des gazoducs Nord 
Stream 1 et 2 en mer Baltique, 
estimant qu'il était nécessaire 
de mener à leur sujet «une 
enquête objective, impartiale 
et professionnelle» afin d'éta‐
blir le déroulement des faits et 
les responsabilités concer‐
nées.  
«La communauté internatio‐
nale a le droit d'exiger une 
enquête approfondie sur les 
attaques contre les gazoducs 
Nord Stream», a déclaré le 
haut diplomate chinois, souli‐
gnant que les dommages cau‐
sés aux gazoducs en question 
étaient à l'origine d'»impacts 
négatifs importants sur le 
marché mondial de l'énergie et 
l'environnement écologique 
mondial».  
Ainsi que le rapporte le tabloïd 
chinois Global Times, le porte‐

parole de la diplomatie chinoi‐
se a en outre considéré que «le 

silence inhabituel des respon‐
sables et des médias améri‐

cains renfor[çait] la conviction 
que l'incident de l'explosion 

[était] extrêmement com‐
plexe».  
De récentes révélations qui 
appuient la thèse d'un sabota‐
ge américain Lire aussi Le ter‐
minal du gazoduc Nord Stream 
1 à Lubmin, dans le nord‐est 
de l'Allemagne, le 8 novembre 
2011 (image d'illustration). 
Washington responsable du 
sabotage de Nord Stream, 
selon un célèbre journaliste 
américain Survenues en sep‐
tembre 2022 dans les eaux 
internationales de la mer Bal‐
tique, les explosions des infra‐
structures gazières en ques‐
tion ont fait l'objet de mul‐
tiples spéculations dans un 
contexte plus que jamais 
tendu entre d'un côté la Rus‐
sie, et de l'autre, la coalition 
occidentale menée par les 
Etats‐Unis afin de soutenir l'ef‐
fort de guerre ukrainien. 
Alors que la thèse d'un préten‐
du sabotage par la Russie de 
ses propres pipelines avait 
immédiatement été propagée 
au sein du paysage médiatique 
occidental, notamment sur les 
plateaux de multiples chaînes 
de télévision française, Mos‐
cou a toujours fermement 
démenti de telles allégations, 
réclamant pour sa part «une 
enquête internationale trans‐
parente». Fait notable, de 
récentes révélations publiées 
par le célèbre journaliste amé‐
ricain Seymour Hersh vien‐
nent désormais consolider la 
thèse d'un acte commandité 
par les Etats‐Unis. Début 2022 
déjà, des propos analysés par 
certains observateurs comme 
étant des allusions implicites à 
un sabotage américain de 
Nord stream avaient été pro‐
noncées par le président amé‐
ricain en personne, Joseph 
Biden, mais aussi par l'actuelle 
sous‐secrétaire d'Etat améri‐
caine pour les Affaires poli‐
tiques, Victoria Nuland, per‐
sonnellement impliquée de 
longue date dans l'élaboration 
de l'agenda étasunien en 
Ukraine RT/F 

SABOTAGE DES GAZODUCS NORD STREAM 1 ET 2  

La Chine plaide pour l'ouverture 
d'une enquête impartiale 

La diplomatie chinoise considère qu'il est nécessaire de mener une enquête objective, impartiale et professionnelle afin de faire la 
lumière sur le présumé sabotage américain des gazoducs Nord Stream 1 et 2 en mer Baltique. 

ANKARA NE SE RECONNAÎT PAS DANS LES DÉCISIONS EUROPÉENNES  
La Turquie ne s'alignera pas sur les sanctions occidentales contre la Russie 

Contrairement à l'Union euro‐
péenne et aux Etats‐Unis, le 
chef de la diplomatie turque a 
rappelé à son homologue amé‐
ricain que la Turquie ne sanc‐
tionnera pas la Russie. Ankara a 
toutefois rappelé que son pays 
n'aiderait pas à contourner les 
sanctions.  
«La Turquie ne se joint pas aux 
sanctions [contre la Russie]. 
Elle ne se joint pas aux sanc‐
tions unilatérales. Nous suivons 
les décisions prises par l'ONU», 
a précisé le 20 février Mevlut 
Cavusoglu, le ministre turc des 
Affaires étrangères, lors d'une 
conférence de presse avec 
Anthony Blinken à Ankara.  

Il a tout de même ajouté que 
son pays ne permettrait pas le 

contournement des sanctions 
américaines et européennes 

par le biais de la Turquie : «nous 
avons été clairs à ce sujet dès le 
début et nous ne permettrons 
pas que cela [le contournement 
des sanctions] soit fait». La Tur‐
quie, puissance d'équilibre ? 
«Nous recevons régulièrement 
des informations de l'UE. Nous 
prenons tout cela en compte et 
l'examinons lors des réunions 
du Conseil des ministres», a de 
surcroît précisé Cavusoglu.  
Le chef de la diplomatie améri‐
caine Antony Blinken a achevé 
ce 20 février une visite de deux 
jours en Turquie. Il a affiché le 
soutien des Etats‐Unis après le 
séisme dévastateur et s'est 
voulu rassurant sur l'état des 

relations bilatérales, parfois 
tendues.  
Les Etats‐Unis reconnaissent à 
la Turquie un rôle constructif : 
depuis le début du conflit en 
Ukraine le 24 février 2022, 
Ankara ‐ qui maintient de 
bonnes relations à la fois avec 
Kiev et Moscou ‐ a offert sa 
médiation pour y mettre fin. 
Depuis le mois de mars 2022, la 
Turquie refuse de participer 
aux sanctions contre la Russie. 
 «N'oublions pas que nous ne 
pouvons pas écarter nos rela‐
tions avec la Russie» avait alors 
déclaré le président turc Recep 
Tayyip Erdogan 

Ag .Turkeye 

APRÈS LES SÉISMES DÉVASTATEURS EN TURQUIE ET EN SYRIE  

À MALATYA, UNE INFIRMIÈRE AU SECOURS DES OISEAUX TOUCHÉS 
PAR LES TREMBLEMENTS DE TERRE

Zeliha Babayigit donne des soins et de 
l'attention aux oiseaux qui ont survécu 
aux tremblements de terre qui ont frappé 
le sud de la Türkiye 
Après les séismes du 6 février qui ont 
frappé le sud de la Türkiye, Zeliha Babayi‐
git, une infirmière passionnée d'animaux 
vivant à Malatya, a décidé de s'occuper 
des oiseaux sans abri. 
Un bon nombre de perruches, dont les 
propriétaires sont décédés ou se sont 
échappés de leurs cages dans des bâti‐
ments effondrés après les tremblements 
de terre, ont été retrouvées dans les rues 
et amenées à la direction provinciale des 
services familiaux et sociaux de Malatya, 
où elles bénéficient des soins et de l'atten‐
tion de Zeliha Babayigit, qui travaille 
comme infirmière dans l'institution. 
Au détour de ses principales tâches quoti‐
diennes, elle discute avec les oiseaux, leur 
donne de la nourriture et de l'eau, ou 

encore nettoie leurs cages Selon Zeliha 
Babayigit, les animaux dont elle s'occupe 
sont autant affectés par les tremblements 
de terre que des millions de personnes. 
«En fait, pendant le tremblement de terre, 
mes chats m'ont réveillé quelques 
secondes avant en tapant des pattes et en 
faisant des bruits.  
Je n'ai pas pensé qu'il s'agissait d'un trem‐
blement de terre, j'ai plutôt pensé que 
quelque chose n'allait pas chez eux», a 
confié l'infirmière. 
«Ensuite, dès que ça a commencé à trem‐
bler, j'ai pensé que c'était comme n'im‐
porte quel autre petit tremblement de 
terre. Lorsque le rythme du tremblement 
s'est accéléré, j'ai serré un seul de mes 
chats dans mes bras (...) Une fois le trem‐
blement de terre terminé, j'ai pris mes 
deux chats et j'ai quitté la maison.» 
Zeliha Babayigit a expliqué que les 
oiseaux trouvés par les équipes de 

secours et la population après le tremble‐
ment de terre ont été ramenés à leur ser‐
vice. «Les oiseaux sont aussi des victimes 
du tremblement de terre. Un employé de 
l'AFAD ( Direction de gestion des catas‐
trophes et des situations d'urgences, 
Ndlr) nous a amené l'un de ces oiseaux. Il 
a été sorti des décombres», a‐t‐elle pour‐
suivi. 
Zeliha Babayigit explique que les oiseaux 
seront soit adoptés dans les prochains 
jours, soit continueront à être soignés. 
«Un oiseau a été amené ici après 2 ou 3 
jours passés sous les décombres. Le trem‐
blement de terre a touché non seulement 
les personnes mais aussi les animaux. Les 
humains peuvent au moins exprimer 
leurs besoins. Les animaux, eux, ne le peu‐
vent pas. Il faisait déjà très froid. Nous 
avons essayé de les aider autant que pos‐
sible», a‐t‐elle conclu. 

A. Anadolu
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lDans un bilan hebdomadaire éta
bli par la Direction générale de la 
Protection civile (DGPC), cette 
dernière a indiqué qu’elle a enre
gistré 1755 interventions et 
dénombré 999 accidents de la 
circulation routière. Ces acci
dents ont causé la mort de 32 
personnes et fait 1172 blessés. 

Ces derniers ont reçu les pre
miers soins et ont été évacués 
vers différentes structures hos
pitalières. La Protection civile a 
fait savoir que le bilan le plus 
lourd a été enregistré au 
niveau de la wilaya d’Ouargla 
avec cinq personnes décédées 
sur les lieux des  accidents. Y.B.  

BILAN DE LA PROTECTION CIVILE  
ACCIDENTS DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE : 32 MORTS EN 7 JOURS  

ELLE REMPORTE LE PRIX ALGÉRIEN DE LA QUALITÉ 

Cevital Agro Industrie monte sur 
la plus haute marche du podium  

La société Cevital Agro Indus
trie a remporté, hier, le Prix 
algérien de la qualité pour 
l’année 2022, un prix institué 
pour encourager les entre
prises économiques à aug
menter leur compétitivité et à 
proposer des produits de qua
lité. Le 16e Prix algérien de la 
qualité  deux millions de 
dinars, un trophée symbo
lique et une attestation d’hon
neur  a été remis par le 
ministre de l’Industrie, 
Ahmed Zeghdar, au P DG du 
Groupe Cevital, Malik Rebrab.  
Spécialisée dans l’industrie 
agroalimentaire, « Cevital 
Agro Industrie » a été choisie 
parmi 25 sociétés sélection
nées. Par ailleurs, une attesta
tion de reconnaissance a été 
remise par le jury à la société 
SODEA spécialisée dans le 
développement agricole, rele
vant du Groupe Hasnaoui. 
Agrovid, un groupe public, est 
également  parvenu à monter 
sur les marches du podium.  
Une attestation d’encourage
ment lui a été remise. Agrodiv 

a joué un rôle moteur  dans la 
sécurité alimentaire et appor
té une  contribution remar
quable durant la pandémie 
Covid 19. Dans son interven
tion à l’occasion de cette céré
monie, le ministre de l’Indus
trie a présenté ses félicitations 
à l’entreprise lauréate du 16e 
Prix algérien de la qualité, en 
l’encourageant à persévérer 
dans le travail, à l’amélioration 
continue de la qualité des pro
duits et à l’augmentation des 
niveaux de production pour 
gagner de nouvelles parts sur 
le marché mondial en se basant 
sur la qualité et l’innovation.  
M. Zeghdar a souligné que l’or

ganisation du concours du Prix 
algérien de la qualité chaque 
année se veut « une opportuni
té pour motiver et encourager 
nos entreprises à promouvoir 
leur compétence et leur effica
cité afin d’atteindre l’excellen
ce en rationalisant les coûts de 
production et en améliorant la 
qualité de leurs produits, ce qui 
leur permet de gagner en com
pétitivité sur les marchés 
nationaux et internationaux, et 
contribuer efficacement à la 
création de la richesse et des 
emplois et à diversifier notre 
économie et nos exporta               
tions». Il a ajouté : «Notre 
conscience des enjeux résul

tant de l’ouverture de notre 
pays à l’économie internatio
nale, qui nous oblige à relancer 
et à dynamiser notre économie 
nationale et son ouverture à 
l’économie de marché, nous a 
amenés à accorder davantage 
d’attention à la promotion du 
système national de qualité en 
le soutenant et en renforçant 
son infrastructure pour inclure 
toutes ses composantes, à savoir 
la normalisation, la métrologie, 
l’accréditation, l’évaluation de la 
conformité et la certification de 
la conformité ». M. Zeghdar a 
estimé que « l’effort déployé 
constamment par l’Etat pour 
soutenir l’activité de la norma
lisation risque de ne pas porter 
ses fruits si les critères perti
nents ne sont pas utilisés auto
matiquement et en permanen
ce par tous les acteurs, qu’ils 
soient des sous traitants ou 
des donneurs d’ordre, qui doi
vent les adopter comme réfé
rence », lors de la conclusion 
de contrats de partenariat ou 
de transactions en général. 

Youcef S. 

LA NUIT DU DOUTE  
POUR L’OBSERVATION  
DU CROISSANT LUNAIRE  
DU RAMADHAN PRÉVUE  
LE 22 MARS 
Le ministère des Affaires religieuses et 
des Wakfs a annoncé, hier, dans un com
muniqué, que ce jour, mercredi, sera le 
premier jour du mois de Chaâbane de 
l’année 1444 de l’Hégire, précisant que la 
Nuit du doute pour l’observation du 
croissant lunaire du Ramadhan aura lieu 
le 22 mars prochain. « Le croissant lunai
re annonçant le début du mois de Chaâ
bane de l’année 1444 de l’Hégire n’ayant 
pas été observé le lundi 29 du mois de 
Rajab correspondant au 20 février 2023, 
à travers l’ensemble du territoire natio
nal, et conformément aux exigences 
scientifiques, le premier jour du mois de 
Chaâbane sera le mercredi 22 février 
2023 », a ajouté la même source. La Nuit 
du doute pour l’observation du croissant 
lunaire annonçant le premier jour du 
mois sacré de Ramadhan de cette année 
est prévue le 29 chaâbane 1444 corres
pondant au 22 mars prochain », indique 
le communiqué.  

APS 
 
AFFAIRE AMIRA BOURAOUI 
LE PARQUET DE CONSTANTINE 
COMMUNIQUE  
Le juge d'instruction près le tribunal de 
Constantine a ordonné le placement sous 
mandat de dépôt de quatre accusés et la 
mise sous contrôle judiciaire d'un autre 
dans l'affaire d'exfiltration clandestine de 
la nommée Amira Bouraoui en direction 
de la Tunisie. "En application des disposi
tions de l'article 11 du code de procédure 
pénale, le parquet de la République près 
le pôle pénal spécialisé de Constantine 
informe l'opinion publique qu'en date du 
08/02/2023, des informations sont par
venues aux services de sécurité selon les
quelles la nommée Bouraoui Amira a 
quitté clandestinement le territoire natio
nal en direction de la Tunisie, bien que 
faisant l'objet d'une interdiction de sortie 
du territoire national (ISTN)", lit on dans 
le communiqué. Ainsi, "le parquet a 
ordonné l'ouverture d'une enquête et la 
présentation des mis en cause devant la 
justice", a t on précisé. Les investigations 
ont révélé que "la concernée a quitté 
clandestinement le territoire national à 
l'aide d'un réseau criminel organisé pour 
le trafic illicite de migrants, dont un 
taxieur clandestin, un fonctionnaire au 
niveau du passage frontalier et d'autres 
individus avec la complicité d'un journa
liste, un de ses proches et sa mère". "En 
date du 19/02/2023, les cinq mis en 
cause ont été présentés devant le parquet 
près le pôle pénal spécialisé qui, en vertu 
d'une requête introductive pour mener 
une enquête judiciaire, a porté à leur 
encontre les chefs d'inculpation suivants: 
constitution d'association de malfaiteurs, 
sortie illégale du territoire national et tra
fic illicite de migrants par un groupe cri
minel organisé". "Après audition desdits 
inculpés, le juge d'instruction a ordonné 
le placement sous mandat de dépôt de 
quatre inculpés et la mise sous contrôle 
judiciaire d'un autre", conclut la même 
source. 

APS   

Agrovid, un groupe public, est également parvenu à monter sur les marches du podium.  
Une attestation d’encouragement lui a été remise…

Mechmeche Salima 
Selon la cellule de communication du 
groupement de la Gendarmerie nationale 
de la wilaya de Béjaïa, et dans le cadre de  
la prévention et de la lutte contre la cri
minalité sous toutes ses formes, les élé
ments de la brigade sectorielle de la Gen
darmerie nationale de la wilaya de Béjaïa 
ont procédé à l’arrestation d’un réseau 
spécialisé dans l’imitation des sceaux de 
l’État et des cachets de différentes direc
tions publiques. En effet, il s’agit de deux  
individus issus de la wilaya de Béjaïa et 
âgés respectivement de 25 et 30 ans. 
Suite à des informations reçues par les 
éléments de la brigade de la Gendarme
rie de la wilaya de Béjaïa et après un tra
vail d’enquête et d’investigation, l’opéra
tion a conduit à l’arrestation des deux 
individus en question ainsi qu’à la  saisie 
d’un matériel informatique, d’ une impri
mante, de téléphones portables, de sup
ports magnétiques, de matériel exploité 
dans la fabrication des sceaux et des 
cachets, ainsi qu’une quantité de sceaux 

d’État et de cachets, de différentes direc
tions publiques, imités. Aussi et dans le 
même cadre de la lutte contre la crimina
lité, les éléments de la brigade sectorielle 
de la Gendarmerie nationale de Béjaïa 
ont procédé à l’arrestation d’un individu 
âgé de 28 ans, issu de la wilaya de 
Béchar, spécialisé dans le trafic de 
drogue, ainsi qu’à la saisie d’une quantité 
de 1,55 kg de cannabis traité qu’il aurait 
acheté de la wilaya d’Oran avec un mon
tant de 25 000 DA dans l’objectif de la 
revendre dans la commune de Béjaïa, 
d’après notre source. 
 
LUTTE CONTRE LE COMMERCE ILLICITE 
Par ailleurs, et selon la même source, les 
éléments de la brigade sectorielle de la 
Gendarmerie nationale de la wilaya de 
Béjaïa ont procédé à l’arrestation d’un 
individu âgé de 72 ans, issu de la wilaya 
de Béjaïa, qui activait dans le commerce 
illicite. L’arrestation a eu lieu dans la 
commune d’Oued Ghir. Le mis en cause 
transportait la marchandise étrangère 

via un véhicule de marque Citroën et la 
stockait dans un entrepôt dans le village 
Laazib (Tayma), dans la commune de 
Oued Ghir, où il a été arrêté, suite au 
déplacement d’une patrouille dans ledit 
entrepôt. Pris en flagrant délit, les élé
ments de la gendarmerie ont procédé à 
l’arrestation dudit individu et à la saisie 
d’une quantité de 835 paquets de ciga
rettes étrangères de différents types, 755 
unités de chique, 47 unités de tabamel 
(mélange comportant de la mélasse addi
tionnée d'arômes), 200 briquets, 1 225 
unités de papier à cigarette ainsi que 325 
kg de cacahuètes et 40 kg de blé concas
sé (frik). Le mis en cause a avoué aux élé
ments de la gendarmerie qu’il n’était en 
possession d’aucun document lui per
mettant d’exercer ce commerce. Les mis 
en cause dans les trois affaires ont été 
arrêtés et conduits vers la brigade de la 
gendarmerie pour constitution des dos
siers qui seront mandatés vers les direc
tions judiciaires compétentes.    

M.S. 

LES ÉLÉMENTS DE LA GENDARMERIE NATIONALE DE BÉJAÏA SÉVISSENT 

Démantèlement d’un réseau de faussaires


